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I PARTIE: LES NORMES INTERDISANT LA TORTURE 
 
I.  L’INTERDICTION DE LA TORTURE DANS LES INSTRUMENTS 

UNIVERSELS 
 
1. L’interdiction de la torture dans les textes des Nations Unies  

1.1. L’interdiction de la torture dans les instruments conventionnels 
 

1.1.1. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 19661 
 
Article 7 
Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre 
consentement à une expérience médicale ou scientifique. 
 

1.1.2.  Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, 19842 

 
Les Etats parties à la présente Convention, 
 
Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations 
Unies, la reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les membres de la 
famille humaine est le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le 
monde, 
 
Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne 
humaine, 
 
Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de l'Article 
55, d'encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, 
 
Tenant compte de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de 
l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui prescrivent 
tous deux que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, 
 

                                            
1 Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 
A (XXI) du 16 décembre 1966; entrée en vigueur le  1976. 
 
2 Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 39/46 du 10 décembre 1984; Entrée en vigueur: le 26 juin 1987, conformément aux 
dispositions de l'article 27 (1) 
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Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
adoptée par l'Assemblée générale le 9 décembre 1975, 
 
Désireux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le monde entier, 
 
Sont convenus de ce qui suit: 
 
Première partie 
 
Article 1 
1. Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout acte par lequel 
une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont 
intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou 
d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle 
ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider 
ou de faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce 
personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle 
qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un 
agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son 
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la 
douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes 
à ces sanctions ou occasionnées par elles. 
 
2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi 
nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large. 
 
Article 2 
1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires et 
autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture soient commis 
dans tout territoire sous sa juridiction. 
 
2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état de 
guerre ou de menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre état 
d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la torture. 
 
3. L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué pour justifier 
la torture. 
 
Article 3 
1. Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers un 
autre Etat où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la 
torture. 
 
2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront compte 
de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l'existence, 
dans l'Etat intéressé, d'un ensemble de violations systématiques des droits de 
l'homme, graves, flagrantes ou massives. 
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Article 4 
1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des infractions 
au regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer la torture 
ou de tout acte commis par n'importe quelle personne qui constitue une complicité ou 
une participation à l'acte de torture. 
 
2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent 
en considération leur gravité. 
 
Article 5 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux 
fins de connaître des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants: 
 
a) Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit Etat ou 
à bord d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat; 
 
b) Quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit Etat; 
 
c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié. 
 
2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur 
présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne 
l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un des Etats visés au paragraphe 1 du 
présent article. 
 
3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée 
conformément aux lois nationales. 
 
Article 6 
1. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les 
renseignements dont il dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une 
personne soupçonnée d'avoir commis une infraction visée à l'article 4 assure la 
détention de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires 
pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à 
la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai 
nécessaire à l'engagement et poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition. 
 
2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir les 
faits. 
 
3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut 
communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'Etat dont 
elle a la nationalité ou, s'il s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de 
l'Etat où elle réside habituellement. 
 
4. Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention, conformément aux dispositions 
du présent article, il avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui 
la justifient les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 5. L'Etat qui procède à 
l'enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en communique 
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rapidement les conclusions auxdits Etats et leur indique s'il entend exercer sa 
compétence. 
 
Article 7 
1. L'Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé d'une 
infraction visée à l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, soumet 
l'affaire, dans les cas visés à l'article 5, à ses autorités compétentes pour l'exercice 
de l'action pénale. 
 
2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute 
infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. Dans les 
cas visés au paragraphe 2 de l'article 5, les règles de preuve qui s'appliquent aux 
poursuites et à la condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuses que 
celles qui s'appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de l'article 5. 
 
3. Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées à l'article 
4 bénéficie de la garantie d'un traitement équitable à tous les stades de la procédure. 
 
Article 8 
1. Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans tout traité 
d'extradition conclu entre Etats parties. Les Etats parties s'engagent à comprendre 
lesdites infractions dans tout traité d'extradition à conclure entre eux. 
 
2. Si un Etat partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi d'une 
demande d'extradition par un autre Etat partie avec lequel il n'est pas lié par un traité 
d'extradition, il peut considérer la présente Convention comme constituant la base 
juridique de l'extradition en ce qui concerne lesdites infractions. L'extradition est 
subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l'Etat requis. 
3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité 
reconnaissent lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les 
conditions prévues par le droit de l'Etat requis. 
 
4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition 
comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous 
la juridiction des Etats tenus d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de 
l'article 5. 
 
Article 9 
1. Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans toute 
procédure pénale relative aux infractions visées à l'article 4, y compris en ce qui 
concerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent et qui 
sont nécessaires aux fins de la procédure. 
 
2. Les Etats parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du 
présent article en conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut exister 
entre eux. 
 
Article 10 
1. Tout Etat partie veille à ce que l'enseignement et l'information concernant 
l'interdiction de la torture fassent partie intégrante de la formation du personnel civil 
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ou militaire chargé de l'application des lois, du personnel médical, des agents de la 
fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir dans la garde, 
l'interrogatoire ou le traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de 
quelque façon que ce soit. 
 
2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions édictées en 
ce qui concerne les obligations et les attributions de telles personnes. 
 
Article 11 
Tout Etat partie exerce une surveillance systématique sur les règles, instructions, 
méthodes et pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions concernant la garde et 
le traitement des personnes arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque façon 
que ce soit sur tout territoire sous sa juridiction, en vue d'éviter tout cas de torture. 
 
Article 12 
Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement 
à une enquête impartiale chaque fois qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'un 
acte de torture a été commis sur tout territoire sous sa juridiction. 
 
Article 13 
Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture 
sur tout territoire sous sa juridiction le droit de porter plainte devant les autorités 
compétentes dudit Etat qui procéderont immédiatement et impartialement à l'examen 
de sa cause. Des mesures seront prises pour assurer la protection du plaignant et 
des témoins contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la 
plainte déposée ou de toute déposition faite. 
 
Article 14 
1. Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'un acte de 
torture, le droit d'obtenir réparation et d'être indemnisée équitablement et de manière 
adéquate, y compris les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus complète 
possible. En cas de mort de la victime résultant d'un acte de torture, les ayants cause 
de celle-ci ont doit à indemnisation. 
 
2. Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la victime ou toute 
autre personne en vertu des lois nationales. 
 
Article 15 
Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle a été 
obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans 
une procédure, si ce n'est contre la personne accusée de torture pour établir qu'une 
déclaration a été faite. 
 
Article 16 
1. Tout Etat partie s'engage à interdire dans tout territoire sous sa juridiction d'autres 
actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne 
sont pas des actes de torture telle qu'elle est définie à l'article premier lorsque de tels 
actes sont commis par un agent de la fonction publique ou toute autre personne 
agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou 
tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 sont 
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applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la mention 
d'autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
 
2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des dispositions 
de tout autre instrument international ou de la loi nationale qui interdisent les peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou qui ont trait à l'extradition ou à 
l'expulsion. 
 

1.1.3. Convention relative aux droits de l'enfant, 19893 
 
Article 37 
Les Etats parties veillent à ce que : 
 
a)  Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni l'emprisonnement à vie sans 
possibilité de libération ne doivent être prononcés pour les infractions commises 
par des personnes âgées de moins de dix-huit ans; 

 
b)  Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L'arrestation, la 

détention ou l'emprisonnement d'un enfant doit être en conformité avec la loi, 
n'être qu'une mesure de dernier ressort, et être d'une durée aussi brève que 
possible; 

 
c)  Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la 

dignité de la personne humaine, et d'une manière tenant compte des besoins 
des personnes de son âge. En particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé 
des adultes, à moins que l'on estime préférable de ne pas le faire dans l'intérêt 
supérieur de l'enfant, et il a le droit de rester en contact avec sa famille par la 
correspondance et par les visites, sauf circonstances exceptionnelles; 

 
d)  Les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement accès à l'assistance 

juridique ou à toute autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la 
légalité de leur privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité 
compétente, indépendante et impartiale, et à ce qu'une décision rapide soit prise 
en la matière. 

 
1.2. Interdiction de la torture dans les Statuts des Tribunaux Pénaux 
internationaux 

 
1.2.1. Statut du Tribunal Pénal International sur l’ex-Yougoslavie, 19934 

 
Article 5: Crimes contre l'humanité 
Le Tribunal international est habilité à juger les personnes présumées responsables 
des crimes suivants lorsqu'ils ont été commis au cours d'un conflit armé, de caractère 
international ou interne, et dirigés contre une population civile quelle qu'elle soit: 

                                            
3 Adoptée et ouverte à la signature, ratification et adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 44/25 du 
20 novembre 1989.Entrée en vigueur le 2 septembre 1990. 
4 Adopté par Le Conseil de Sécurité le 25 mai 1993. 
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a) Assassinat; 
b) Extermination; 
c) Réduction en esclavage; 
d) Expulsion; 
e) Emprisonnement; 
f) Torture; 
g) Viol; 
h) Persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses; 
i) Autres actes inhumains. 
 

1.2.2. Statut du Tribunal international sur le Rwanda, 19945 
 
Article 3: Crimes contre l'humanité 
Le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à juger les personnes 
présumées responsables des crimes suivants lorsqu'ils ont été commis dans le cadre 
d'une attaque généralisée et systématique dirigée contre une population civile quelle 
qu'elle soit, en raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou 
religieuse :  
 
a) Assassinat;  
b) Extermination;  
c) Réduction en esclavage;  
d) Expulsion;  
e) Emprisonnement;  
f) Torture;  
g) Viol;  
h) Persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses;  
i) Autres actes inhumains.  
 
Article 4:Violations de l'article 3 commun aux Conventions de Genève et du 
Protocole additionnel II 
Le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à poursuivre les personnes qui 
commettent ou donnent l'ordre de commettre des violations graves de l'article 3 
commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des 
victimes en temps de guerre, et du Protocole additionnel II auxdites Conventions du 
8 juin 1977. Ces violations comprennent, sans s'y limiter :  
 
a)  Les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des 

personnes, en particulier le meurtre, de même que les traitements cruels tels que 
la torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles;  

b)  Les punitions collectives;  
c)  La prise d'otages;  
d)  Les actes de terrorisme;  
e)  Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et 

dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la pudeur;  
f)  Le pillage;  

                                            
5 Résolution 955 (1994) adoptée par le Conseil de Sécurité à sa 3453e session du 8 novembre 1994 
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g)  Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement 
préalable rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties 
judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés;  

h)  La menace de commettre les actes précités.  
 

1.2.3. Statut de la Cour pénale internationale, 19986 
 
Article 7: Crimes contre l'humanité 
1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l'humanité l'un des actes ci-
après commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique lancée 
contre une population civile et en connaissance de cette attaque :  
 
Meurtre;  
Extermination;  
Réduction en esclavage;  
Déportation ou transfert forcé de population;  
Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation 
des dispositions fondamentales du droit international;  
Torture;  
Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée et 
toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable;  
Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d'ordre 
politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sus du 
paragraphe 3, ou en fonction d'autres critères universellement reconnus comme 
inadmissibles en droit international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent 
paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de la Cour; 
Disparitions forcées; 
Apartheid;  
Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de 
grandes souffrances ou des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé 
physique ou mentale. 
 
2. Aux fins du paragraphe 1 :  
 
Par "attaque lancée contre une population civile", on entend le comportement qui 
consiste à multiplier les actes visés au paragraphe 1 à l'encontre d'une population 
civile quelconque, en application ou dans la poursuite de la politique d'un État ou 
d'une organisation ayant pour but une telle attaque;  
Par "extermination", on entend notamment le fait d'imposer intentionnellement des 
conditions de vie, telles que la privation d'accès à la nourriture et aux médicaments, 
calculées pour entraîner la destruction d'une partie de la population; 
Par "réduction en esclavage", on entend le fait d'exercer sur une personne l'un ou 
l'ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite 
des être humains, en particulier des femmes et des enfants à des fins d'exploitation 
sexuelle;  
Par "déportation ou transfert forcé de population", on entend le fait de déplacer des 
personnes, en les expulsant ou par d'autres moyens coercitifs, de la région où elles 
se trouvent légalement, sans motifs admis en droit international;  
                                            
6 Adopté par la Conférence diplomatqiue des Plénipotentiaires sur l’établissement d’une Cour pénale 
internationale, 17 juillet 1998 
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Par "torture", on entend le fait d'infliger intentionnellement une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa 
garde ou sous son contrôle; l'acception de ce terme ne s'étend pas à la douleur ou 
aux souffrances résultant uniquement de sanctions légales, inhérentes à ces 
sanctions ou occasionnées par elles;  
Par "grossesse forcée", on entend la détention illégale d'une femme mise enceinte 
de force, dans l'intention de modifier la composition ethnique d'une population ou de 
commettre d'autres violations graves du droit international. Cette définition ne peut 
en aucune manière s'interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales 
relatives à l'interruption de grossesse;  
Par "persécution", on entend le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en 
violation du droit international, pour des motifs liés à l'identité du groupe ou de la 
collectivité qui en fait l'objet;  
Par "apartheid", on entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le 
paragraphe 1, commis dans le cadre d'un régime institutionnalisé d'oppression 
systématique et de domination d'un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous 
autres groupes raciaux et dans l'intention de maintenir ce régime;  
Par "disparitions forcées", on entend les cas où des personnes sont arrêtées, 
détenues ou enlevées par un Etat ou une organisation politique ou avec 
l'autorisation, l'appui ou l'assentiment de cet Etat ou de cette organisation, qui refuse 
ensuite d'admettre que ces personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui 
leur est réservé ou l'endroit où elles se trouvent, dans l'intention de les soustraire à la 
protection de la loi pendant une période prolongée. 
 
3. Aux fins du présent Statut, le terme "sexe" s'entend de l'un et l'autre sexes, 
masculin et féminin, suivant le contexte de la société. Il n'implique aucun autre sens. 
 

1.3. Interdiction de la torture dans les textes non contraignants 
 

1.3.1. Déclaration universelle des droits de l'homme, 19487 
 
Article 5  
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.  

 
1.3.2. Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants 

 
Article 1. 
1. Aux fins de la présente Déclaration, le terme "torture" désigne tout acte par lequel 
une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont délibérément 
infligées à une personne par des agents de la fonction publique ou à leur instigation, 
aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des renseignements ou des aveux, 
de la punir d'un acte qu'elle a commis ou qu'elle est soupçonnée d'avoir commis, ou 
de l'intimider ou d'intimider d'autres personnes. Ce terme ne s'étend pas à la douleur 
ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces 

                                            
7 Adoptée et proclamée par l'Assemblée générale dans sa résolution 217 A (III) du 10 décembre 1948. 
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sanctions ou occasionnées par elles, dans une mesure compatible avec l'Ensemble 
de règles minima pour le traitement des détenus. 
2. La torture constitue une forme aggravée et délibérée de peines ou de traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. 
 
Article 2 
Tout acte de torture ou tout autre peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant 
est un outrage à la dignité humaine et doit être condamné comme un reniement des 
buts de la Charte des Nations Unies et comme une violation des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales proclamés dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. 
 
Article 3 
Aucun Etat ne peut autoriser ou tolérer la torture ou autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. Des circonstances exceptionnelles, telles qu'un 
état de guerre ou une menace de guerre, l'instabilité politique intérieure ou tout autre 
état d'exception, ne peuvent être invoquées pour justifier la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
 
Article 4 
Tout Etat, conformément aux dispositions de la présente Déclaration, prend des 
mesures effectives pour empêcher que la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ne soient pratiqués dans sa juridiction. 
 
Article 5 
Dans la formation du personnel chargé de l'application des lois et dans celle des 
autres agents de la fonction publique qui peuvent avoir la responsabilité de 
personnes privées de leur liberté, il faut veiller à ce qu'il soit pleinement tenu compte 
de l'interdiction de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. Cette interdiction doit également figurer, de la manière appropriée, dans 
les règles ou instructions générales édictées en ce qui concerne les obligations et les 
attributions de tous ceux qui peuvent être appelés à intervenir dans la garde ou le 
traitement des personnes en question. 
 
Article 6 
Tout Etat exerce une surveillance systématique sur les pratiques et méthodes 
d'interrogatoire et les dispositions concernant la garde et le traitement des personnes 
privées de leur liberté sur son territoire, afin de prévenir tout cas de torture ou autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
 
Article 7  
Tout Etat veille à ce que tous les actes de torture, tels qu'ils sont définis à l'article 
premier, soient des délits au regard de sa législation pénale. Les mêmes dispositions 
doivent s'appliquer aux actes qui constituent une participation, une complicité ou une 
incitation à la torture ou une tentative de pratiquer la torture. 
 
Article 8  
Toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture ou à d'autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants par un agent de la fonction publique ou 
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à son instigation a le droit de porter plainte devant les autorités compétentes de l'Etat 
considéré, qui procéderont à un examen impartial de sa cause. 
 
Article 9  
Chaque fois qu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'un acte de torture, tel 
qu'il est défini à l'article premier, a été commis, les autorités compétentes de l'Etat 
considéré procèdent d'office et sans retard à une enquête impartiale. 
 
Article 10 
Si une enquête effectuée conformément à l'article 8 ou à l'article 9 établit qu'un acte 
de torture, tel qu'il est défini à l'article premier, a été manifestement commis, une 
procédure pénale est instituée, conformément à la législation nationale, contre le ou 
les auteurs présumés de l'acte. Si une allégation concernant d'autres formes de 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants est considérée comme 
fondée, le ou les auteurs présumés font l'objet de procédures pénales ou 
disciplinaires ou d'autres procédures appropriées. 
 
Article 11  
Quand il est établi qu'un acte de torture ou d'autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ont été commis par un agent de la fonction publique ou à 
son instigation, la victime a droit à réparation et à indemnisation, conformément à la 
législation nationale. 
 
Article 12  
Quand il est établi qu'une déclaration a été faite à la suite de tortures ou d'autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, cette déclaration ne peut 
être invoquée comme preuve au cours de poursuites, quelles qu'elles soient, ni 
contre la personne en cause, ni contre une autre personne. 
 

1.3.3. Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, 19778 
 
31. Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute sanction cruelle, 
inhumaine ou dégradante doivent être complètement défendues comme sanctions 
disciplinaires. 
 
32.  
a)  Les peines de l'isolement et de la réduction de nourriture ne peuvent jamais être 

infligées sans que le médecin ait examiné le détenu et certifié par écrit que celui-
ci est capable de les supporter. 

 
b)  Il en est de même pour toutes autres mesures punitives qui risqueraient d'altérer 

la santé physique ou mentale des détenus. En tout cas, de telles mesures ne 
devront jamais être contraires au principe posé par la règle 31, ni s'en écarter. 

 

                                            
8 Adopté par le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
tenu à Genève en 1955 et approuvé par le Conseil économique et social dans ses résolutions 663 C (XXIV) du 
31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977 
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3) Le médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subissent de telles sanctions 
disciplinaires et doit faire rapport au directeur s'il estime nécessaire de terminer ou 
modifier la sanction pour des raisons de santé physique ou mentale. 
 
Moyens de contrainte 
 
33. Les instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, fers et camisoles de 
force ne doivent jamais être appliqués en tant que sanctions. Les chaînes et les fers 
ne doivent pas non plus être utilisés en tant que moyens de contrainte. Les autres 
instruments de contrainte ne peuvent être utilisés que dans les cas suivants :  
 
a)  Par mesure de précaution contre une évasion pendant un transfèrement, pourvu 

qu'ils soient enlevés dès que le détenu comparaît devant une autorité judiciaire 
ou administrative; 

 
b)  Pour des raisons médicales sur indication du médecin; 
 
c)  Sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser un détenu ont échoué, 

afin de l'empêcher de porter préjudice à lui-même ou à autrui ou de causer des 
dégâts; dans ce cas le directeur doit consulter d'urgence le médecin et faire 
rapport à l'autorité administrative supérieure. 

 
1.3.4. Code de conduite pour les responsables de l’application des lois, 

19799 
 
Article 5 
Aucun responsable de l’application des lois ne peut infliger, susciter ou tolérer un 
acte de torture ou quelque autre peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant, ni 
ne peut invoquer un ordre de ses supérieurs ou des circonstances exceptionnelles 
telles qu’un état de guerre ou une menace de guerre, une menace contre la sécurité 
nationale, l’instabilité politique intérieure ou tout autre état d’exception pour justifier la 
torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
 

1.3.5. Principes d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de 
santé, en particulier des médecins, dans la protection des prisonniers 
et des détenus contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, 198210 

 
Principe premier 
Les membres du personnel de santé, en particulier les médecins, chargés de 
dispenser des soins médicaux aux prisonniers et aux détenus sont tenus d'assurer la 
protection de leur santé physique et mentale et, en cas de maladie, de leur dispenser 
un traitement de la même qualité et répondant aux mêmes normes que celui dont 
bénéficient les personnes qui ne sont pas emprisonnées ou détenues. 
 
Principe 2 
Il y a violation flagrante de l'éthique médicale et délit au regard des instruments 
internationaux applicables si des membres du personnel de santé, en particulier des 
                                            
9 Annexé à la résolution 34/169 de l’Assemblée générale du 17 décembre 1979 
10 Adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1982 (résolution 37/194) 
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médecins, se livrent, activement ou passivement, à des actes par lesquels ils se 
rendent coauteurs, complices ou instigateurs de tortures et autres traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ou qui constituent une tentative de perpétration11. 
 
Principe 3 
Il y a violation de l'éthique médicale si les membres du personnel de santé, en 
particulier des médecins, ont avec des prisonniers ou des détenus des relations 
d'ordre professionnel qui n'ont pas uniquement pour objet d'évaluer, de protéger ou 
d'améliorer leur santé physique et mentale. 
 
Principe 4 
Il y a violation de l'éthique médicale si des membres du personnel de santé en 
particulier des médecins:  
a)  Font usage de leurs connaissances et de leurs compétences pour aider à 

soumettre des prisonniers ou détenus à un interrogatoire qui risque d'avoir des 
effets néfastes sur la santé physique ou mentale ou sur l'état physique ou mental 
desdits prisonniers ou détenus et qui n'est pas conforme aux instruments 
internationaux pertinents12.  

b).  Certifient, ou contribuent à ce qu'il soit certifié, que des prisonniers ou des 
détenus sont aptes à subir une forme quelconque de traitement ou de châtiment 
qui peut avoir des effets néfastes sur leur santé physique ou mentale et qui n'est 
pas conforme aux instruments internationaux pertinents, ou participent, de 
quelque manière que ce soit, à un tel traitement ou châtiment non conforme aux 
instruments internationaux pertinents. 

 
Principe 5 
Il y a violation de l'éthique médicale si des membres du personnel de santé, en 
particulier des médecins, participent, de quelque manière que ce soit, à la contention 
de prisonniers ou de détenus, à moins que celle-ci ne soit jugée, sur la base de 
critères purement médicaux, nécessaire pour la protection de la santé physique ou 
mentale ou pour la sécurité du prisonnier ou du détenu lui-même, des autres 
prisonniers ou détenus, ou de ses gardiens et ne présente aucun danger pour sa 
santé physique et mentale. 
 
Principe 6 
Il ne peut être dérogé aux principes susmentionnés sous aucun prétexte, même pour 
des raisons d'ordre public.  
 
 

1.3.6.  Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes 
soumises à une forme quelconque de détention ou 
d'emprisonnement, 198813 

 

                                            
11 Voir la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (Résolution 3452 XXX) 
12 En particulier la Déclaration universelle des droits de l'homme, les pactes internationaux sur les droits de 
l'homme, la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants et l'Ensemble de règles minima pour pour le traitement des détenus. 
13 Adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 43/173 du 9 décembre 1988 
 



 16

Principe premier 
Toute personne soumise à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 
est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne 
humaine. 
 
Principe 6 
Aucune personne soumise à une forme quelconque de détention ou 
d'emprisonnement ne sera soumise à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants*. Aucune circonstance quelle qu'elle soit ne peut être 
invoquée pour justifier la torture ou toute autre peine ou traitement cruel, inhumain ou 
dégradant. 
 

1.3.7. Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de 
liberté, 199014 

 
K. Mesures de contrainte physique et recours à la force 
 
63. L'emploi d'instruments de contrainte, quelle qu'en soit la raison, est interdit, sauf 
dans les cas visés à la règle 64 ci- dessous. 
 
64. Les moyens et instruments de contrainte ne peuvent être utilisés que dans des 
cas exceptionnels et lorsque les autres moyens de contrôle ont été inopérants et s'ils 
sont expressément autorisés et définis par les lois et règlements; ils ne doivent pas 
être humiliants et ne peuvent être utilisés que pour la durée la plus brève possible et 
sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser le mineur ont échoué, afin 
d'empêcher le mineur de causer des dommages corporels à lui-même ou à autrui, ou 
de graves dommages matériels. En pareil cas, le directeur doit consulter d'urgence le 
médecin et faire rapport à l'autorité administrative supérieure. 
 
65. Le port et l'usage d'armes par le personnel doivent être interdits dans tout 
établissement accueillant des mineurs. 
 
L. Procédures disciplinaires 
 
66. Toute mesure ou procédure disciplinaire doit assurer le maintien de la sécurité et 
le bon ordre de la vie communautaire et être compatible avec le respect de la dignité 
inhérente du mineur et l'objectif fondamental du traitement en établissement, à savoir 
inculquer le sens de la justice, le respect de soi-même et le respect des droits 
fondamentaux de chacun. 
 
67. Toutes les mesures disciplinaires qui constituent un traitement cruel, inhumain ou 
dégradant, telles que les châtiments corporels, la réclusion dans une cellule obscure, 
dans un cachot ou en isolement, et toute punition qui peut être préjudiciable à la 
santé physique ou mentale d'un mineur doivent être interdites. La réduction de 
nourriture et les restrictions ou l'interdiction des contacts avec la famille doivent être 
exclues, quelle qu'en soit la raison. Le travail doit toujours être considéré comme un 
instrument d'éducation et un moyen d'inculquer au mineur le respect de soi- même 
                                            
14 Adoptées par l'Assemblée générale dans sa résolution 45/113 du 14 décembre 1990 
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pour le préparer au retour dans sa communauté, et ne doit pas être imposé comme 
une sanction disciplinaire. Aucun mineur ne peut être puni plus d'une fois pour la 
même infraction à la discipline. Les sanctions collectives doivent être interdites. 
 

1.3.8.  Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, 199215 

 
Article premier 
1.  Tout acte conduisant à une disparition forcée constitue un outrage à la dignité 

humaine. Il est condamné comme étant contraire aux buts de la Charte des 
Nations Unies et comme constituant une violation grave et flagrante des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales proclamés dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, et réaffirmés et développés dans d'autres instruments 
internationaux pertinents. 

2.  Tout acte conduisant à une disparition forcée soustrait la victime de cet acte à la 
protection de la loi et cause de graves souffrances à la victime elle-même, et à 
sa famille. Il constitue une violation des règles du droit international, notamment 
celles qui garantissent à chacun le droit à la reconnaissance de sa personnalité 
juridique, le droit à la liberté et à la sécurité de sa personne et le droit de ne pas 
être soumis à la torture ni à d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. Il viole en outre le droit à la vie ou le met gravement en danger. 

 
 
 
2. Interdiction de la torture en droit humanitaire 
 

2.1. Conventions de Genève, 194916  
 
Article 3 commun 
En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur 
le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au conflit 
sera tenue d'appliquer au moins les dispositions suivantes: 
 
a)  Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les 

membres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont 
été mises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre 
cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune 
distinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou la 
croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue. A 
cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à l'égard des 
personnes mentionnées ci-dessus: 

 

                                            
15 Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 47/133 du 18 décembre 1992 
16 Convention (I) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en 
campagne, 12 août 1949. Convention (II) de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des 
naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949. Convention (III) de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre, 12 août 1949. Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, 12 août 1949. 
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b)  Les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre 
sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et 
supplices; 

 
2.2. Protocole additionnel n°2 aux Conventions de Genève, 197717 

 
Article 4 - Garanties fondamentales 
2. Sans préjudice du caractère général des dispositions qui précèdent, sont et 
demeurent prohibés en tout temps et en tout lieu à l'égard des personnes visées au 
paragraphe 1 : 
a)  les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des 

personnes, en particulier le meurtre, de même que les traitements cruels tels que 
la torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles ; 

b)  les punitions collectives ; 
c)  la prise d'otages ; 
d)  les actes de terrorisme ; 
e)  les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et 

dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la pudeur ; 
f)  l'esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes ; 
g)  le pillage ; 
h)  la menace de commettre les actes précités. 

 
 
 
 

                                            
17 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à laprotection des victimes des 
conflits non internationaux (Protocole II), 8 juin 1977 
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II  TORTURE ET MAUVAIS TRAITEMENT DANS LES 
INSTRUMENTS REGIONAUX  

 
1. Europe 
 

1.1. Textes du Conseil de l’Europe 
 

1.1.1. Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 195018 

 
Article 3– Interdiction de la torture 
Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants. 
 

1.1.2. Résolution 690 de l'Assemblée parlementaire - Déclaration sur la 
police, 197919 

 
Article 3     
Les exécutions sommaires, la torture et les autres peines ou traitements inhumains 
ou dégradants demeurent interdits en toutes circonstances. Tout fonctionnaire de 
police a le devoir de ne pas exécuter ou d'ignorer tout ordre ou instruction impliquant 
ces actes. 
 

1.1.3. Règles pénitentiaires européennes, 198720 
 
Règle 37 
Les sanctions collectives, les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que 
toute punition cruelle, inhumaine ou dégradante, doivent être complètement 
défendues comme sanctions disciplinaires. 
 

1.2. Textes adoptés par l’Organisation de la Sécurité et de la Coopération en 
Europe 

 
Document de la réunion de Copenhague sur la dimension humaine, 199021 

 
16. Les Etats participants 
 
16.1 - réaffirment leur engagement d’interdire la torture et les autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants et de prendre les mesures législatives, 
administratives, judiciaire ou autre pour prévenir et réprimer de telles pratiques, de 
protéger toutes les personnes contre toute atteinte psychiatrique ou autres pratiques 
médicales qui violent les droits de l’homme et les libertés fondamentales et de 
prendre des mesures efficaces pour prévenir et réprimer de telles pratiques; 
 

                                            
18 Adoptée à Rome le 4 novembre 1950 
19 Adoptée par l’Assemblée parlementaire dans sa Résolution 690/1979 du 
20 Recommandation N° R(87) 3 adoptée par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe le 12 février 1987 
21 Adopté à Copenhague le 29 juin 1990 
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16.2 - ont l’intention d’envisager d’urgence d’adhérer à la Convention contre la 
torture et les autres peins ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, s’ils ne 
l’ont pas déjà fait, ainsi que de reconnaître la compétence du Comité contre la torture 
en vertu des articles 21 et 22 de la Convention et de retirer les réserves concernant 
la compétence du Comité en vertu de l’article 20; 
 
16.3 - soulignent qu’aucune circonstance exceptionnelle quelle qu’elle soit, qu’il 
s’agisse d’un état de guerre, d’instabilité politique intérieure ou de tout autre état 
d’urgence, ne peut être invoquée pour justifier la torture; 
 
16.4 - s’assureront que l’éducation et l’information concernant l’interdiction de la 
torture font patrie intégrante du programme de formation des responsables de 
l’application de la loi, civils ou militaires, du personnel médical, des fonctionnaires et 
autres personnes qui peuvent participer à la garde, à l’interrogatoire ou au traitement 
de tout individu soumis à une forme quelconque d’arrestation, de détention ou 
d’emprisonnement; 
 
16.5 - passeront systématiquement en revue, aux fins de prévenir tout cas de torture, 
les règles, les instructions, les méthodes et les pratiques concernant l’interrogatoire, 
ainsi que les dispositions applicables à la garde et au traitement des personnes  
soumises à toutes formes d’arrestation, de détention ou d’emprisonnement sur un 
territoire placé sous leur juridiction; 
 
16.6 - se saisiront en priorité, aux fins d’examen et d’adoption de mesures 
appropriées conformément aux dispositions et procédures convenues pour la mise 
en œuvre effective des engagements relatifs à la dimension humaine de la CSCE, de 
tous cas de torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
portés à leur connaissance par des voies officielles ou par toute autre source fiable 
d’information; 
 
16.7 – agiront dans l’idée que la sauvegarde et la garantie de la vie et de la sécurité 
de tout individu soumis à une forme quelconque de torture ou de peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants sera le critère unique pour déterminer 
l’urgence et les priorités à observer dans l’adoption de mesures appropriées; en 
conséquence, l’examen de tous cas de torture et d’autres peines ou traitements 
inhumains ou dégradants dans le cadre de tout autre organe ou mécanisme 
international ne peut être invoqué comme prétexte pour s’abstenir de procéder à un 
examen et de prendre les mesures appropriées conformément aux dispositions et 
procédures convenues pour la mise en œuvre effective des engagements relatifs à la 
dimension humaine de la CSCE. 
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1.3. Texte adopté par la Communauté des Etats indépendants 
 

Convention des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 199522 
 
Article 3   
Nul ne peut être soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. Nul ne peut être soumis à des expériences médicales ou 
scientifiques sans son libre consentement. 
 
2. Amériques 
 

2.1. Déclaration américaine des droits et des devoirs de l'homme, 194823 
 
Article 1.  Droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de la personne  
Tout être humain a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de la 
personne. 
 
Article 25:  (…) Tout individu qui a été privé de sa liberté (…) a également droit à un 
traitement humain au cours de sa détention. 
 
Article 26. (…) Toute personne accusée de délit a le droit (…) à ne pas se voir 
condamner à des peines cruelles, dégrandantes ou inusitées. » 
 

2.2. Convention Américaine relative aux droits de l'homme, 196924 
 
Article 5: Droit à l'intégrité de la personne 
2. Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. Toute personne privée de sa liberté sera traitée avec le 
respect dû à la dignité inhérente à la personne humaine. 
 

2.3. Convention Interaméricaine pour la Prévention et la Répression de la 
Torture, 198725 

 
Les Etats américains signataires de la présente Convention,  
 
Se rappelant que la Convention américaine relative aux droits de l'homme stipule 
que personne ne doit être soumis à la torture ou à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants;  
 
Réaffirmant que tous les actes de torture et tous les autres traitements ou peines 
cruels, inhumains ou dégradants sont une atteinte à la dignité humaine et une 
négation des principes consacrés dans la Charte de l'Organisation des Etats 
Américains ainsi que dans la Charte de l'Organisation des Nations Unies, et violent 
                                            
22 Adopté à Minsk par la Communauté des Etats indépendants, le 26 mai 1995. 
23Adoptée par la Neuvième Conférence internationale des Etats américains, le 2 mai 1948  
24Adoptée par la Conférence interaméricaine spécialisée sur les droits de l’homme, San José, Costa Rica, le 22 
novembre 1969. Entrée en vigueur le 18 juillet 1978. 
25 Adotpée par la 15e session ordinaire de l’Assemblée générale de l’Organisation des Etats américains, 
Carthagène, Colombie, 9 décembre 1985. Entrée en vigueur le 28 février 1987 
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les droits de l'homme et les libertés fondamentales proclamés dans la Déclaration 
américaine des droits et devoirs de l'homme ainsi que dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme; Soulignant que pour assurer l'application des règles 
pertinentes énoncées dans les instruments universels et régionaux susmentionnés, il 
est nécessaire d'élaborer une convention interaméricaine qui prévienne et réprime la 
torture; 
 
Réaffirmant leur dessein de renforcer dans le continent américain les conditions qui 
permettent la reconnaissance et le respect de la dignité inhérente de la personne et 
assurent le plein exercice de ses libertés et droits fondamentaux; Sont convenus de 
ce qui suit: 
 
Article 1  
Les Etats parties s'engagent à prévenir et à réprimer la torture selon les termes de la 
présente Convention. 
 
Article 2  
Aux effets de la présente Convention, on entend par torture tout acte par lequel sont 
infligées intentionnellement à une personne des peines ou souffrances, physiques ou 
mentales, aux fins d'enquêtes au criminel ou à toute autre fin, à titre de moyen 
d'intimidation, de châtiment personnel, de mesure préventive ou de peine. On entend 
également par torture l'application à toute personne de méthodes visant à annuler la 
personnalité de la victime ou à diminuer sa capacité physique ou mentale même si 
ces méthodes et procédés ne causent aucune douleur physique ou angoisse 
psychique. Ne sont pas couvertes par le concept de torture les peines ou 
souffrances, physiques ou mentales, qui sont uniquement la conséquence de 
mesures légalement ordonnées ou qui leur sont inhérentes, à la condition que les 
méthodes visées au présent article ne soient pas employées dans l'application de 
ces mesures. 
 
Article 3  
Sont coupables du crime de torture:  
(a) les employés ou fonctionnaires publics qui, agissant en cette qualité, ordonnent, 

prônent, encouragent l'emploi de la torture ou l'utilisent directement, ou n'ont pas 
empêché son emploi quand ils pouvaient le faire. 

(b) Les personnes qui, à l'instigation des fonctionnaires ou employés publics visés à 
l'alinéa (a) ci-dessus ordonnent, prônent, encouragent l'emploi de la torture, s'en 
font les complices ou y ont recours elles-mêmes directement. 

 
Article 4  
Le fait d'avoir agi sur les ordres d'autorités supérieures n'exonère pas de la 
responsabilité pénale attachée à la perpétration du crime de torture. 
 
Article 5  
Ne peut être invoquée ni admise comme justification du crime de torture l'existence 
de certaines circonstances, telles que l'état de guerre, la menace de guerre, l'état de 
siège, l'état d'alerte, les bouleversements ou conflits intérieurs, la suspension des 
garanties constitutionnelles, l'instabilité politique interne et d'autres crises ou 
calamités publiques. 
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Le caractère dangereux du détenu ou du condamné, l'insécurité de la prison ou du 
pénitencier ne peuvent justifier la torture. 
 
Article 6  
Les Etats parties prennent, selon les termes de l'article 1, des mesures efficaces 
pour prévenir et réprimer la torture dans leur juridiction. 
 
Les Etats parties s'assurent que tout acte ou tentative de torture constituent des 
crimes selon leur droit pénal; ils établissent pour les punir des sanctions sévères 
tenant compte de leur gravité. 
 
Les Etats parties s'engagent également à prendre des mesures efficaces pour 
prévenir et punir en outre d'autres traitements ou peines cruels, inhumains ou 
dégradants dans leur juridiction. 
 
 
 
Article 7  
Les Etats parties prennent les mesures requises pour assurer qu'une attention 
spéciale est accordée à l'interdiction de la torture dans la formation des agents de 
police et d'autres fonctionnaires chargés de la garde des personnes privées 
provisoirement ou définitivement de leur liberté, lors des interrogatoires, détentions et 
arrestations. Les Etats parties prennent aussi les mesures similaires requises pour 
prévenir les traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants. 
 
Article 8  
Les Etats Parties garantissent à toute personne qui prétend avoir été soumise à la 
torture dans sa juridiction, le droit à un examen impartial de la plainte. 
Lorsqu'une plainte a été déposée ou qu'il existe des motifs bien fondés de croire 
qu'un acte de torture a été commis dans leur juridiction, les Etats parties garantissent 
que leurs autorités respectives ouvriront d'office et immédiatement une enquête sur 
la plainte et mettront en mouvement, s'il y a lieu, la procédure pénale appropriée. 
Lorsque toutes les étapes de la juridiction interne de l'Etat concerné ont été franchies 
et que les voies de recours établies par celui-ci sont épuisées, l'affaire peut être 
soumise aux instances internationales dont la compétence a été acceptée par cet 
Etat. 
 
Article 9  
Les Etats parties s'engagent à prévoir dans leurs législations nationales des 
dispositions garantissant qu'une compensation adéquate sera versée aux victimes 
du crime de torture. 
Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit à compensation 
ouvert par la législation nationale en vigueur à la victime ou à d'autres personnes. 
 
Article 10  
Aucune déclaration obtenue par la torture ne sera admise comme preuve dans une 
instance, sauf contre la ou les personnes accusées d'avoir commis le crime de 
torture et pour prouver uniquement que l'accusé avait obtenu une telle déclaration 
par ce moyen. 
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Article 11  
En conformité avec leur législation nationale sur l'extradition et leurs engagements 
internationaux en la matière, les Etats parties prennent les mesures nécessaires pour 
accorder l'extradition de toute personne accusée d'avoir commis le crime de torture 
ou condamnée pour avoir commis ce crime. 
 
Article 12  
Tout Etat partie prend dans les cas ci-après les mesures nécessaires pour affirmer 
sa juridiction sur le crime décrit dans la présente Convention:  
(a) quand le crime de torture a été commis dans sa juridiction;  
(b) quand le délinquant présumé est l'un de ses ressortissants;  
(c) quand la victime est un ressortissant de cet Etat et que celui-ci le juge approprié. 

Tout Etat partie prend en outre les mesures nécessaires pour affirmer sa 
juridiction sur le crime décrit dans la présente Convention lorsque le délinquant 
présumé se trouve dans sa juridiction et que l'extradition n'est pas accordée 
selon les dispositions de l'article 11. 
La présente Convention n'exclut pas la juridiction pénale exercée conformément 
au droit interne. 

 
Article 13  
Le crime visé à l'article 2 est réputé inclus dans les crimes qui donnent lieu à 
extradition dans tout traité que les Etats parties ont déjà conclus entre eux. Ces Etats 
s'obligent à inclure ce crime au nombre des infractions donnant lieu à extradition 
dans tout traité d'extradition qu'ils concluront entre eux à l'avenir.  
 
Tout Etat partie qui assujettit l'extradition à l'existence d'un traité et qui reçoit d'un 
autre Etat partie auquel il n'est pas lié par un traité une requête d'extradition, peut 
considérer la présente Convention comme la base juridique l'autorisant à accorder 
l'extradition en relation avec le crime de torture. L'extradition est aussi réglée par les 
autres conditions définies dans le droit de l'Etat requis.  
 
Les Etats parties qui n'assujettissent pas l'extradition à l'existence d'un traité 
conviennent que le crime de torture visé dans la présente Convention donne lieu à 
extradition entre eux, sous réserve des conditions définies par le droit de l'Etat 
requis.  
 
Lorsqu'il existe des présomptions fondées que la vie de la personne recherchée est 
en danger, qu'elle sera soumise à la torture, à des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants ou qu'elle sera jugée par des tribunaux d'exception ou ad hoc dans l'Etat 
requérant, l'extradition n'est pas accordée et la personne recherchée n'est pas 
renvoyée. 
 
Article 14  
Quand un Etat partie n'accorde pas l'extradition, il soumet l'affaire à ses autorités 
compétentes comme si le crime avait été commis dans sa juridiction aux fins 
d'instruction et, le cas échéant, de poursuites pénales, dans les conditions définies 
par sa législation nationale. La décision prise par ces autorités est communiquée à 
l'Etat requérant. 
 
Article 15  
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Les dispositions de la présente Convention ne peuvent pas être interprétées comme 
une restriction du droit d'asile, dans les cas appropriés. Elles n'auront pas non plus 
d'incidences sur les obligations des Etats parties en matière d'extradition. 
 
Article 16  
La présente Convention ne porte pas atteinte aux stipulations concernant le crime de 
torture énoncées dans la Convention américaine relative aux droits de l'homme, dans 
d'autres instruments sur la matière et dans le Statut de la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme. 
 
 
3. Afrique 
 

3.1. Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, 198126  
 
Article 5 
Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la 
reconnaissance de sa personnalité juridique. Toutes formes d'exploitation et 
d'avilissement de l'homme notamment l'esclavage, la traite des personnes, la torture 
physique ou morale, et les peines ou les traitements cruels inhumains ou dégradants 
sont interdites. 
 
 
4. Autres 
 

4.1. La Charte arabe des droits de l'homme, 199427 
 
Article 13 
a. Les Etats parties protègent toute personne résident sur leur territoire contre toute 

forme de torture mentale ou physique, contre tout traitement dégradent ou 
inhumain et ils prennent toutes les mesures effectives. Tout pratique de ce genre 
ou toute participation est considérée comme une infraction punissable. 

b. Il est interdit de soumettre une personne à des expériences médicales ou 
scientifiques sans son consentement préalable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
26 Adoptée par L'Organisation de l'unité africaine le 27 juin 1981 
27 Adoptée le 15 septembre 1994 
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II PARTIE  

MECANISMES INTERNATIONAUX  

DE LUTTE CONTRE LA TORTURE 
 
I.  MECANISMES EXAMINANT DES RAPPORTS PERIODIQUES 
 
1.  Comité contre la torture (Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
198428) 

 
Article 17 
1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui a les 
fonctions définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute moralité 
et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme, qui 
siègent à titre personnel. Les experts sont élus par les Etats parties, compte tenu 
d'une répartition géographique équitable et de l'intérêt que présente la participation 
aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique. 
 
Article19 
1.  Les Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises 
pour donner effet à leurs engagements en vertu de la présente Convention, dans 
un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat 
partie intéressé. Les Etats parties présentent ensuite des rapports 
complémentaires tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, et 
tous autres rapports demandés par le Comité. 

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports 
à tous les Etats parties. 

3.  Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d'ordre 
général sur le rapport qu'il estime appropriés et qui transmet lesdits 
commentaires à l'Etat partie intéressé. Cet Etat partie peut communiquer en 
réponse au Comité toutes observations qu'il juge utiles. 

4.  Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel 
qu'il établit conformément à l'article 24 tous commentaires formulés par lui en 
vertu du paragraphe 3 du présent article, accompagnés des observations reçues 
à ce sujet de l'Etat partie intéressé. Si l'Etat partie intéressé le demande, le 
Comité peut aussi reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe 1 du 
présent article. 

 

                                            
28 Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 
39/46 du 10 décembre 1984. Entrée en vigueur: le 26 juin 1987. 
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2.  Comité des droits de l'homme (Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, 196629) 

 
Article 28 
1. Il est institué un Comité des droits de l’homme (ci-après dénommé le Comité des 
droits de l’homme). Ce comité est composé de 18 membres et a les fonctions ci-
après. 
 
Article 40 
1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports sur les 
mesures qu'ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le 
présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits:  
a)  Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Pacte, pour 

chaque Etat partie intéressé en ce qui le concerne;  
b)  Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.  
 
2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies qui les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront 
indiquer, le cas échéant, les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en œuvre 
des dispositions du présent Pacte.  
 
3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies peut, après consultation 
du Comité, communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes 
parties des rapports pouvant avoir trait à leur domaine de compétence.  
 
4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent Pacte. Il 
adresse aux Etats parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations 
générales qu'il jugerait appropriées. Le Comité peut également transmettre au 
Conseil économique et social ces observations accompagnées de copies des 
rapports qu'il a reçus d'Etats parties au présent Pacte.  
5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des 
commentaires sur toute observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du 
présent article. 
 
3. Comité des droits de l'enfant (Convention relative aux droits 

de l'enfant, 198930) 
 
Article 43 
1. Aux fins d’examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l’exécution 
des obligations contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué 
un Comité des droits de l’enfant, qui s’acquitte des fonctions définies ci-après. 
 

                                            
29 Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 
2200 A (XXI) du 16 décembre 1966. Entrée en vigueur: le 23 mars 1976. 

30 Adoptée et ouverte à la signature, ratification et adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 44/25 du 
20 novembre 1989. Entrée en vigueur le 2 septembre 1990. 
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Article 44 
1. Les Etats parties s'engagent à soumettre au Comité, par l'entremise du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils 
auront adoptées pour donner effet aux droits reconnus dans la présente Convention 
et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits :  
a)  Dans les deux ans à compter de la date de l'entrée en vigueur de la présente 

Convention pour les Etats parties intéressés;  
b)  Par la suite, tous les cinq ans.  
 
2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, 
indiquer les facteurs et les difficultés empêchant les Etats parties de s'acquitter 
pleinement des obligations prévues dans la présente Convention. Ils doivent 
également contenir des renseignements suffisants pour donner au Comité une idée 
précise de l'application de la Convention dans le pays considéré.  
 
3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n'ont pas, 
dans les rapports qu'ils lui présentent ensuite conformément à l'alinéa b du 
paragraphe 1 du présent article, à répéter les renseignements de base 
antérieurement communiqués.  
 
4. Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements 
complémentaires relatifs à l'application de la Convention.  
 
5. Le Comité soumet tous les deux ans à l'Assemblée générale, par l'entremise du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses activités.  
 
6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre 
pays. 
 
4.  Commission africaine des droits de l'homme et des peuples 

(Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, 198131) 
 
art 62 
Chaque Etat partie s’engage à présenter tous les deux ans, à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la présente Charte, un rapport sur les mesures d’ordre 
législatif ou autre, prises en vue de donner effet aux droits et libertés reconnus et 
garantis dans la présente Charte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
31 Adoptée par l'Organisation de l'Unité africaine, le 27 juin 1981. 
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II. MECANISMES EXAMINANT DES PLAINTES INDIVIDUELLES 
 
1. Mécanismes quasi-judiciaires 
 

1.1. Comité contre la torture (Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 1984)32 

 
Article 17 
1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui a les 
fonctions définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute moralité 
et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme, qui 
siègent à titre personnel. Les experts sont élus par les Etats parties, compte tenu 
d'une répartition géographique équitable et de l'intérêt que présente la participation 
aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique. 
 
Article 22 
1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, 
déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications présentées par ou pour le compte de particuliers 
relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par un Etat 
partie, des dispositions de la Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication 
intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration.  
 
2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du présent 
article qui est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre de 
telles communications, ou être incompatible avec les dispositions de la présente 
Convention.  
 
3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute 
communication qui lui est soumise en vertu du présent article à l'attention de l'Etat 
partie à la présente Convention qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 et 
a prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les 
six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant le cas échéant, les mesures qu'il 
pourrait avoir prises pour remédier à la situation.  
 
4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en 
tenant compte de toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte 
du particulier et par l'Etat partie intéressé.  
 
5. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier conformément au 
présent article sans s'être assuré que:  
a) La même question n'a pas été et n'est pas en cours d'examen devant une autre 

instance internationale d'enquête ou de règlement;  
b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle ne 

s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou 

                                            
32 Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 
39/46 du 10 décembre 1984. Entrée en vigueur: le 26 juin 1987. 
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s'il est peu probable qu'elles donneraient satisfaction au particulier qui est la 
victime d'une violation de la présente Convention.  

 
6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications 
prévues dans le présent article.  
 
7. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.  
 
8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à 
la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent 
article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats 
parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification 
adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de toute 
question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent 
article; aucune autre communication soumise par ou pour le compte d'un particulier 
ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire général aura reçu 
notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé ait fait une 
nouvelle déclaration. 

 
1.2. Comité des droits de l'homme (Protocole facultatif se rapportant au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966) 33 
 
Les Etats parties au présent Protocole, 
Considérant que, pour mieux assurer l'accomplissement des fins du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (ci- après dénommé le Pacte) et 
l'application de ses dispositions, il conviendrait d'habiliter le Comité des droits de 
l'homme, constitué aux termes de la quatrième partie du Pacte (ci-après dénommé le 
Comité), à recevoir et à examiner, ainsi qu'il est prévu dans le présent Protocole, des 
communications émanant de particuliers qui prétendent être victimes d'une violation 
d'un des droits énoncés dans le Pacte,  
Sont convenus de ce qui suit: 
 
Article premier 
 
Tout Etat partie au Pacte qui devient partie au présent Protocole reconnaît que le 
Comité a compétence pour recevoir et examiner des communications émanant de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par 
cet Etat partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte. Le Comité ne 
reçoit aucune communication intéressant un Etat Partie au Pacte qui n'est pas partie 
au présent Protocole. 
 
Article 2 
Sous réserve des dispositions de l'article premier, tout particulier qui prétend être 
victime d'une violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et qui a 

                                            
33 Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966. Entrée en vigueur: le 23 mars 1976. 
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épuisé tous les recours internes disponibles peut présenter une communication écrite 
au Comité pour qu'il l'examine. 
 
Article 3 
Le Comité déclare irrecevable toute communication présentée en vertu du présent 
Protocole qui est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de présenter de 
telles communications ou être incompatible avec les dispositions du Pacte. 
 
Article 4 
1.  Sous réserve des dispositions de l'article 3, le Comité porte toute communication 

qui lui est présentée en vertu du présent Protocole à l'attention de l'Etat partie 
audit Protocole qui a prétendument violé l'une quelconque des dispositions du 
Pacte.  

2.  Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des 
explications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, 
les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation. 

 
Article 5 
1.  Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent Protocole en 

tenant compte de toutes les informations écrites qui lui sont soumises par le 
particulier et par l'Etat partie intéressé.  

2.  Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assuré 
que:  
a)  La même question n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre 

instance internationale d'enquête ou de règlement;  
b)  Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles. Cette règle ne 

s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais 
raisonnables.  

3.  Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications 
prévues dans le présent Protocole.  

4. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier. 
 
Article 6 
Le Comité inclut dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 45 du 
Pacte un résumé de ses activités au titre du présent Protocole. 
 

1.3. Commission africaine des droits de l'homme et des peuples (Charte 
africaine des droits de l'homme et des peuples, 1981)34 

 
article 55 
1. Avant chaque session, le Secrétaire de la Commission dresse la liste des 

communications autres que celles des Etats parties à la présente Charte et les 
communique aux membres de la Commission qui peuvent demander à en 
prendre connaissance et en saisir la Commission. 

2. La Commission en sera saisie, sur la demande de la majorité absolue de ses 
membres. 

 

                                            
34 34 Adoptée par L'Organisation de l'unité africaine le 27 juin 1981 
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Article 56 
Les Communications visées à l’article 55 reçues à la Commission et relatives aux 
droits de l’homme et des peuples doivent nécessairement, pour être examinées, rem 
plir les conditions ci-après: 
1. Indiquer l’identité de leur auteur même si celui-ci demande à la Commission 

de garder l’anonymat; 
2. Etre compatibles avec la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine ou avec 

la présente Charte; 
3. Ne pas contenir des termes outrageants ou insultants à l’égard de l’Etat mis 

en cause, de ses institutions ou de l’OUA; 
4. Ne pas se limiter à rassembler exclusivement des nouvelles diffusées par des 

moyens de communication de masse; 
5. Etre postérieures à l’épuisement des recours internes s’ils existent, à moins 

qu’il ne soit manifesté à la Commission que la procédure de ces recours se 
prolonge d’une façon anormale; 

6. Etre introduiters dans un délai raisonnable courant depuis l’épuisement des 
recours internes ou depuis la date retenue  par la Commission comme faisant 
commencer a courir le délai de sa propre saisie; 

7. Ne pas concerner des cas qui ont été réglés conformément soit aux principes 
de la Charte des Nations Unies, soit de la Charte de l’Organisation de l’Unité 
Africaine et soit des dispositions de la présente Charte. 
 
Avant tout examen au fond, toute communication doit être protée à la 
connaissance de l’Etat intéressé par les soins du Président de la Commission. 
 
 

2. Mécanismes judiciaires 
 

2.1. Cour européenne des droits de l'homme (Convention européenne des 
droits de l’homme, 1950)35 

 
Article 19 – Institution de la Cour 
Afin d'assurer le respect des engagements résultant pour les Hautes Parties 
contractantes de la présente Convention et de ses protocoles, il est institué une Cour 
européenne des Droits de l'Homme, ci-dessous nommée "la Cour". Elle fonctionne 
de façon permanente.  
 
Article 34 – Requêtes individuelles 
La Cour peut être saisie d'une requête par toute personne physique, toute 
organisation non gouvernementale ou tout groupe de particuliers qui se prétend 
victime d'une violation par l'une des Hautes Parties contractantes des droits 
reconnus dans la Convention ou ses protocoles. Les Hautes Parties contractantes 
s'engagent à n'entraver par aucune mesure l'exercice efficace de ce droit. 
 
Article 35 – Conditions de recevabilité 
1  La Cour ne peut être saisie qu'après l'épuisement des voies de recours internes, 

tel qu'il est entendu selon les principes de droit international généralement 

                                            
35 Telle qu'amendée par le Protocole N° 11, adoptée par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe le 11 
mai 1994. Entrée en vigueur le 1 novembre 1998. 
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reconnus, et dans un délai de six mois à partir de la date de la décision interne 
définitive.  

2  La Cour ne retient aucune requête individuelle introduite en application de 
l'article 34, lorsque 
a  elle est anonyme; ou 
b  elle est essentiellement la même qu'une requête précédemment examinée par 

la Cour ou déjà soumise à une autre instance internationale d'enquête ou de 
règlement, et si elle ne contient pas de faits nouveaux. 

3  La Cour déclare irrecevable toute requête individuelle introduite en application de 
l'article 34, lorsqu'elle estime la requête incompatible avec les dispositions de la 
Convention ou de ses protocoles, manifestement mal fondée ou abusive. 

4  La Cour rejette toute requête qu'elle considère comme irrecevable par 
application du présent article. Elle peut procéder ainsi à tout stade de la 
procédure. 

 
Article 36 – Tierce intervention 
1  Dans toute affaire devant une Chambre ou la Grande Chambre, une Haute Partie 

contractante dont un ressortissant est requérant a le droit de présenter des 
observations écrites et de prendre part aux audiences. 

 
2  Dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, le président de la Cour 

peut inviter toute Haute Partie contractante qui n'est pas partie à l'instance ou 
toute personne intéressée autre que le requérant à présenter des observations 
écrites ou à prendre part aux audiences. 

 
Article 37 – Radiation 
1  A tout moment de la procédure, la Cour peut décider de rayer une requête du 

rôle lorsque les circonstances permettent de conclure 
a  que le requérant n'entend plus la maintenir; ou 
b  que le litige a été résolu; ou 
c  que, pour tout autre motif dont la Cour constate l'existence, il ne se justifie plus 

de poursuivre l'examen de la requête. 
 
Toutefois, la Cour poursuit l'examen de la requête si le respect des droits de 
l'homme garantis par la Convention et ses protocoles l'exige. 

 
2  La Cour peut décider la réinscription au rôle d'une requête lorsqu'elle estime que 

les circonstances le justifient. 
 
Article 38 – Examen contradictoire de l'affaire et procédure de règlement amiable 
1.  Si la Cour déclare une requête recevable, elle 

a.  poursuit l'examen contradictoire de l'affaire avec les représentants des parties 
et, s'il y a lieu, procède à une enquête pour la conduite efficace de laquelle les 
Etats intéressés fourniront toutes facilités nécessaires; 

b.  se met à la disposition des intéressés en vue de parvenir à un règlement 
amiable de l'affaire s'inspirant du respect des droits de l'homme tels que les 
reconnaissent la Convention et ses protocoles. 

 
2. La procédure décrite au paragraphe 1.b est confidentielle.  
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Article 39 – Conclusion d'un règlement amiable 
En cas de règlement amiable, la Cour raye l'affaire du rôle par une décision qui se 
limite à un bref exposé des faits et de la solution adoptée. 
 
Article 40 – Audience publique et accès aux documents 
1  L'audience est publique à moins que la Cour n'en décide autrement en raison de 

circonstances exceptionnelles. 
 
2  Les documents déposés au greffe sont accessibles au public à moins que le 

président de la Cour n'en décide autrement. 
 
Article 41 – Satisfaction équitable 
Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la Convention ou de ses protocoles, et si le 
droit interne de la Haute Partie contractante ne permet d'effacer qu'imparfaitement 
les conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie lésée, s'il y a lieu, 
une satisfaction équitable.  
 
Article 42 – Arrêts des Chambres 
Les arrêts des Chambres deviennent définitifs conformément aux dispositions de 
l'article 44, paragraphe 2. 
 
 
Article 43 – Renvoi devant la Grande Chambre 
1  Dans un délai de trois mois à compter de la date de l'arrêt d'une Chambre, toute 

partie à l'affaire peut, dans des cas exceptionnels, demander le renvoi de l'affaire 
devant la Grande Chambre. 

2  Un collège de cinq juges de la Grande Chambre accepte la demande si l'affaire 
soulève une question grave relative à l'interprétation ou à l'application de la 
Convention ou de ses protocoles, ou encore une question grave de caractère 
général. 

3  Si le collège accepte la demande, la Grande Chambre se prononce sur l'affaire 
par un arrêt.  

 
Article 44 – Arrêts définitifs 
1  L'arrêt de la Grande Chambre est définitif. 
2  L'arrêt d'une Chambre devient définitif 

a  lorsque les parties déclarent qu'elles ne demanderont pas le renvoi de l'affaire 
devant la Grande Chambre; ou 

b  trois mois après la date de l'arrêt, si le renvoi de l'affaire devant la Grande 
Chambre n'a pas été demandé; ou 

c  lorsque le collège de la Grande Chambre rejette la demande de renvoi 
formulée en application de l'article 43. 

3  L'arrêt définitif est publié. 
 
Article 45 – Motivation des arrêts et décisions 
1  Les arrêts, ainsi que les décisions déclarant des requêtes recevables ou 

irrecevables, sont motivés. 
2  Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime des juges, tout juge 

a le droit d'y joindre l'exposé de son opinion séparée. 
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Article 46 – Force obligatoire et exécution des arrêts 
1  Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se conformer aux arrêts définitifs 

de la Cour dans les litiges auxquels elles sont parties. 
2  L'arrêt définitif de la Cour est transmis au Comité des Ministres qui en surveille 

l'exécution. 
 

2.2 Cour interaméricaine des droits de l'homme (Convention américaine 
relative aux droits de l’homme, 1969)36 

 
Article 33 
Sont compétents pour connaître des questions relatives à l'exécution des 
engagements contractés par les Etats parties à la présente Convention: 

a)  La Commission interaméricaine des Droits de l'Homme, dénommée ci-après la 
Commission, et 

b)  La Cour interaméricaine des Droits de l'Homme, dénommée ci-après la Cour. 
 
Article 44 
Toute personne ou tout groupe de personnes, toute entité non gouvernementale et 
légalement reconnue dans un ou plusieurs Etats membres de l'Organisation peuvent 
soumettre à la Commission des pétitions contenant des dénonciations ou plaintes 
relatives à une violation de la présente Convention par un Etat partie. 
 
Article 45 
1.  Tout Etat partie peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou 

d'adhésion, ou ultérieurement, déclarer qu'il reconnaît la compétence de la 
Commission pour recevoir et examiner les communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie a violé les droits de l'homme énoncés 
dans la présente Convention. 

 
2.  Les communications présentées en vertu du présent article ne peuvent être 

reçues et examinées que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une 
déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence de la 
Commission. La Commission ne reçoit aucune communication dénonçant un Etat 
partie qui n'a pas fait une telle déclaration. 

 
3.  Les déclarations portant acceptation de la compétence de la Commission 

peuvent être faites pour une durée indéfinie, pour une période déterminée ou à 
l'occasion d'espèces donnés. 

 
4.  Les déclarations sont déposées auprès du Secrétariat général de l'Organisation, 

lequel en donne copie aux Etats membres. 
 
Article 46 
1.  La Commission ne retient une pétition ou communication présentées 

conformément aux articles 44 ou 45 que sous les conditions suivantes, à savoir: 
a)  Que toutes les voies de recours internes aient été dûment utilisées et 

épuisées conformément aux principes du Droit international généralement 
reconnus; 

                                            
36 Adoptée par la Conférence interaméricaine spécialisée sur les droits de l'homme, San José, Costa Rica, le 22 
novembre 1969. Entrée en vigueur le 18 juillet 1978. 
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b)  que la pétition ou communication soit introduite dans les six mois à compter 
de la date à laquelle l'individu présumé lésé dans ses droits a pris 
connaissance de la décision définitive; 

c)  que l'objet de la pétition ou communication ne soit pas en cours d'examen 
devant une autre instance internationale, et 

d)  que, dans le cas prévu à l'article 44, la pétition indique le nom, la nationalité, la 
profession, le domicile, et porte la signature de la personne ou des personnes, 
ou du représentant légal de l'entité dont émane la pétition; 

2.  Les dispositions énoncées aux alinéas 1 a) et 1 b) du présent article ne seront 
pas appliquées dans les cas où: 
a)  Il n'existe pas, dans la législation interne de l'Etat considéré une procédure 

judiciaire pour la protection du droit ou des droits dont la violation est alléguée; 
b)  L'individu qui est présumé lésé dans ses droit s'est vu refuser l'accès des 

voies de recours internes ou a été mis dans l'impossibilité de les épuiser, ou 
c)  Il y a un retard injustifié dans la décision des instances saisies. 
 

Article 47 
La Commission déclarera irrecevable toute pétition ou communication introduite en 
vertu des articles 44 ou 45 si: 

a)  L'une des conditions indiquées à l'article 46 fait défaut; 
b)  La requête n'expose pas des faits constituant une violation des droits garantis 

par la présente Convention; 
c)  Il résulte de l'exposé du requérant lui-même ou de l'Etat intéressé, que sa 

plainte est ostensiblement dénuée de fondement ou manifestement tout à fait 
non conforme aux normes, ou 

d)  La requête fait substantiellement double emploi avec une précédente pétition 
ou communication déjà examinée par la Commission ou par un autre 
organisme international. 

 
Section 4. Procédure 
 
Article 48 
1.  Saisie d'une pétition ou communication faisant état d'une violation de l'un 

quelconque des droits consacrés par la présente Convention, la Commission 
procédera comme suit: 
a)  Si elle retient la pétition ou communication, elle demandera des informations 

au gouvernement de l'Etat dont relève l'autorité à qui la violation est imputée 
et lui communiquera les passages pertinents de la requête. Ces informations 
devront être présentées dans un délai raisonnable, que la Commission fixera, 
compte tenu des circonstances relatives à chaque espèce; 

b)  A la réception des renseignements ou à l'expiration du délai fixé pour les 
recevoir, s'ils n'ont pas été fournis, elle examinera si les motifs de la pétition 
ou communication existent ou demeurent. Dans la négative, elle classera 
l'affaire; 

c)  Elle peut déclarer la pétition ou la communication irrecevable ou non conforme 
aux normes d'après des informations ou des faits probants subséquemment 
produits; 

d)  Si l'affaire n'a pas été classée, dans le but de vérifier les faits, elle procédera, 
en pleine connaissance des parties, à un examen de la plainte énoncée dans 
la pétition ou la communication. Si cela s'avère nécessaire et approprié, elle 
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entreprendra une enquête, pour la conduite efficace de laquelle elle sollicitera, 
et les Etats intéressés lui fourniront, tout le concours nécessaire; 

e)  Elle pourra demander aux Etats intéressés toutes informations pertinentes et, 
sur leur requête, elle entendra les exposés oraux ou recevra les dépositions 
écrites des intéressés; 

f)  Elle se mettra à la disposition des Etats intéressés en vue d'aboutir à un 
règlement amiable fondé sur le respect des droits de l'homme reconnus dans 
la présente Convention. 

2.  Cependant, dans les cas graves et urgents, la Commission pourra entreprendre 
une enquête moyennant le consentement préalable de l'Etat sur le territoire 
duquel la prétendue violation a été commise, seulement sur présentation d'une 
pétition ou communication réunissant toutes les conditions formelles requises 
pour sa recevabilité. 

 
Article 49 
En cas de règlement amiable aux termes de l'alinéa f) de l'article 48, la Commission 
rédigera un rapport qui sera transmis au pétitionnaire et aux Etats parties puis 
communiqué, aux fins de publication, au Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats Américains. Ce rapport se bornera à un exposé sommaire des faits et de la 
solution obtenue. Cependant, si un des Etats intéressés le demande, les 
informations les plus détaillées possibles lui seront fournies. 
 
Article 50 
1.  Si une solution n'est pas trouvée dans le délai fixé par le Statut de la 

Commission, celle-ci rédigera un rapport exposant les faits de la cause et ses 
conclusions. Si le rapport ne reflète pas, en tout ou en partie, l'opinion unanime 
des membres de la Commission, chacun de ceux-ci peut y joindre séparément 
son opinion individuelle. Seront également ajoutés au rapport le compte rendu 
des dépositions orales et les déclarations écrites faites par les Parties 
conformément au paragraphe 1 e) de l'article 48. 

 
2.  Le rapport sera transmis aux Etats intéressés, lesquels n'auront pas la faculté de 

la publier. 
 
3.  En soumettant le rapport, la Commission pourra formuler les propositions et 

recommandations qu'elle aura jugées appropriées. 
 
Article 51 
1.  Si dans un délai de trois mois, à compter de la remise aux Etats intéressés du 

rapport de la Commission, l'affaire n'est pas tranchée ou déférée à la Cour par la 
Commission ou par l'Etat en cause, la juridiction de la Commission étant 
acceptée, celle-ci pourra, à la majorité absolue de ses membres, émettre un avis 
et des conclusions quant à la question soumise à son examen. 

 
2.  La Commission formulera les recommandations pertinentes et fixera le cas 

échéant un délai dans lequel l'Etat doit prendre les mesures qui lui compétent 
pour remédier à la situation considérée. 
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3.  A l'expiration du délai imparti, la Commission décidera à la majorité absolue de 
ses membres si l'Etat en question a pris ou non des mesures appropriées et si 
elle publiera ou non son rapport. 

 
Section 2. Compétence et fonctions 
 
Article 61 
1. Seuls les Etats parties à la présente Convention et la Commission ont qualité pour 
saisir la Cour. 
 
2. La Cour ne connaît d'une espèce quelconque qu'après l'épuisement de la 
procédure prévue aux articles 48 à 50. 
 
Article 62 
1.  Tout Etat partie peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou 

d'adhésion à la présente Convention, ou à tout autre moment ultérieur, déclarer 
qu'il reconnaît comme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, la 
compétence de la Cour pour connaître de toutes les espèces relatives à 
l'interprétation ou à l'application de la Convention. 

2.  La déclaration peut être faite inconditionnellement, ou sous condition de 
réciprocité, ou pour une durée déterminée ou à l'occasion d'espèces données. 
Elle devra être présentée au Secrétaire général de l'Organisation, lequel en 
donnera copie aux autres Etats membres de l'Organisation et au Greffier de la 
Cour. 

3.  La Cour est habilitée à connaître de toute espèce relative à l'interprétation et à 
l'application des dispositions de la présente Convention, pourvu que les Etats en 
cause aient reconnu ou reconnaissent sa compétence, soit par une déclaration 
spéciale, comme indiqué aux paragraphes précédents, soit par une convention 
spéciale. 

 
Article 63 
1.  Lorsqu'elle reconnaît qu'un droit ou une liberté protégés par la présente 

Convention ont été violés, la Cour ordonnera que soit garantie à la partie lésée la 
jouissance du droit ou de la liberté enfreints. Elle ordonnera également, le cas 
échéant, la réparation des conséquences de la mesure ou de la situation à 
laquelle a donné lieu la violation de ces droits et le paiement d'une juste 
indemnité à la partie lésée. 

 
2.  Dans les cas d'extrême gravité requérant la plus grande célérité dans l'action, et 

lorsqu'il s'avère nécessaire d'éviter des dommages irréparables à des 
personnes, la Cour pourra, à l'occasion d'une espèce dont elle est saisie, 
ordonner les mesures provisoires qu'elle juge pertinentes. S'il s'agit d'une affaire 
dont elle n'a pas encore été saisie, elle pourra prendre de telles mesures sur 
requête de la Commission. 

 
Article 64 
1.  Les Etats membres de l'Organisation pourront consulter la Cour à propos de 

l'interprétation de la présente Convention ou de tout autre traité concernant la 
protection des droits de l'homme dans les Etats américains. De même les 
organes énumérés au Chapitre X de la Charte de l'Organisation des Etats 
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Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, pourront consulter la 
Cour au sujet de questions relevant de leur compétence particulière. 

 
2.  Sur la demande de tout Etat membre de l'Organisation, la Cour pourra émettre 

un avis sur la compatibilité de l'une quelconque des lois dudit Etat avec les 
instruments internationaux précités. 

 
Article 65 
La Cour soumettra à l'examen de l'Assemblée générale de l'Organisation au cours 
de chaque session ordinaire un rapport sur ses activités durant l'année précédente. 
Elle soulignera d'une manière spéciale en formulant les recommandations 
pertinentes les cas où un Etat n'aura pas exécuté ses arrêts. 
 
 
Section 3. Procédure 
 
Article 66 
1.  L'arrêt de la Cour sera motivé. 
 
2.  Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime des juges, chacun 

de ceux-ci aura le droit d'y joindre son opinion dissidente ou son opinion 
individuelle. 

 
 
Article 67 
L'arrêt de la Cour est définitif et sans appel. En cas de contestation sur le sens ou la 
portée de l'arrêt, la Cour se prononcera sur requête de l'une des parties, introduite 
dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de la signification de 
l'arrêt. 
 
Article 68 
1.  Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à se conformer aux 

décisions rendues par la Cour dans tout litige où elles sont en cause. 
2.  Le dispositif de l'arrêt accordant une indemnité pourra être exécuté dans le pays 

intéressé conformément à la procédure interne tracée pour l'exécution des 
jugements rendus contre l'Etat. 

 
Article 69 
L'arrêt de la Cour sera signifié aux parties en cause et sera transmis aux Etats 
parties à la Convention. 
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2.3. Cour africaine des droits de l'homme et des peuples (Protocole relatif à 
la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples créant la Cour 
Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, 1998)37 

 
Article 1: Création de la Cour 
Il est créé, au sein de l’Organisation de l’Unité Africaine, une Cour Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples (ci-après dénommée “ la Cour ”), dont 
l’organisation, la compétence et le fonctionnement sont régis par le présent 
Protocole. 
 
Article 2: Relations entre la Cour et la Commission 
La Cour, tenant dûment compte des dispositions du présent Protocole, complète les 
fonctions de protection que la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples 
(ci-après dénommée “ la Charte ”) a conférées à la Commission Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples (ci-après dénommée “ la Commission ”). 
 
Article 3: Compétence de la Cour 
1. La Cour a compétence pour connaître de toutes les affaires et de tous les 

différends dont elle est saisie concernant l’interprétation et l’application de la 
Charte, du présent Protocole, et de tout autre instrument pertinent relatif aux 
droits de l’homme et ratifié par les Etats concernés. 

2  En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, la Cour 
décide. 

 
Article 4 : avis consultatifs 
1. A la demande d’un Etat membre de l’OUA, de l’OUA, de tout organe de l’OUA ou 

d’une organisation africaine reconnue par l’OUA, la Cour peut donner un avis sur 
toute question juridique concernant la Charte ou tout autre instrument pertinent 
relatif aux droits de l’homme, à condition que l’objet de l’avis consultatif ne se 
rapporte pas à une requête pendante devant la Commission. 

 
2.  Les avis consultatifs de la Cour sont motivés. Un juge peut y joindre une opinion 

individuelle ou dissidente. 
 
Article 5: saisine de la Cour 
1.  Ont qualité pour saisir la Cour :  

(a) la Commission; 
(b) l’Etat partie qui a saisi la Commission; 
(c) l’Etat partie contre lequel une plainte a été introduite; 
(d) l’Etat partie dont le ressortissant est victime d’une violation des droits de 

l’homme; 
(e) les organisations inter-gouvernementales africaines. 

 
2.  Lorsqu’un Etat partie estime avoir un intérêt dans une affaire, il peut adresser à 

la Cour une requête aux fins d’intervention. 
 
3.  La Cour peut permettre aux individus ainsi qu’aux organisations non-

gouvernementales (ONG) dotées du statut d’observateur auprès de la 
                                            
37 Adopté par le Sommet des Chefs d’Etat et de gouvernement, Ougqagadougou, Burkina Faso, le 9 
juin 1998. 
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Commission d’introduire des requêtes directement devant elle conformément à 
l’article 34(6) de ce Protocole. 

 
Article 6: Recevabilité des requêtes 
1. La Cour, avant de statuer sur la recevabilité d’une requête introduite en 

application de l’article 5(3) du présent Protocole, peut solliciter l’avis de la 
Commission qui doit le donner dans les meilleurs délais. 

 
2.  La Cour statue sur la recevabilité des requêtes en tenant compte des 

dispositions énoncées à l’article 56 de la Charte. 
 
3. La Cour peut connaître des requêtes ou les renvoyer devant la Commission. 
 
Article 7: Droit applicable 
La Cour applique les dispositions de la Charte ainsi que tout autre instrument 
pertinent relatif aux droits de l’homme et ratifié par l’Etat concerné. 
 
Article 8: Examen des requêtes 
La Cour fixe dans son Règlement Intérieur les conditions d’examen des requêtes 
dont elle est saisie en tenant compte de la complémentarité entre elle et la 
Commission. 
 
Article 9: Règlement à l’amiable 
La Cour peut tenter de régler à l’amiable les cas qui lui sont soumis conformément 
aux dispositions de la Charte. 
 
Article 10: Audiences de la Cour et représentation 
1. Les audiences de la Cour sont publiques. La Cour peut cependant tenir ses 

audiences à huis clos, dans les conditions prévues par le Règlement Intérieur. 
2.  Toute partie à une affaire a le droit de se faire représenter par le conseil juridique 

de son choix. Une représentation ou une assistance judiciaire peut être 
gratuitement assurée dans les cas où l’intérêt de la justice l’exige. 

3.  Toutes personnes, témoins ou représentants des parties appelés à comparaître 
devant la Cour jouissent de la protection et des facilités reconnues par le Droit 
International et nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions, de leurs 
devoirs et de leurs obligations en rapport avec la Cour. 

 
Article 27: Décisions de la Cour 
1. Lorsqu’elle estime qu’il y a eu violation d’un droit de l’homme ou des peuples, la 

Cour ordonne toutes les mesures appropriées afin de remédier à la situation, y 
compris le paiement d’une juste compensation ou l’octroi d’une réparation. 

2.  Dans les cas d’extrême gravité ou d’urgence et lorsqu’il s’avère nécessaire 
d’éviter des dommages irréparables à des personnes, la Cour ordonne les 
mesures provisoires qu’elle juge pertinentes. 

 
Article 28: Arrêt de la Cour 
1. La Cour rend son arrêt dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la clôture 

de l’instruction de l’affaire. 
2.  L’arrêt de la Cour est pris à la majorité ; il est définitif et ne peut faire l’objet 

d’appel. 
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3.  La Cour peut, sans préjudice des dispositions de l’alinéa (2) qui précède, réviser 
son arrêt, en cas de survenance de preuves dont elle n’avait pas connaissance 
au moment de sa décision et dans les conditions déterminées dans le Règlement 
Intérieur. 

4.  La Cour peut interpréter son arrêt. 
5.  L’arrêt de la Cour est prononcé en audience publique, les parties étant dûment 

prévenues. 
6.  L’arrêt de la Cour est motivé. 
7.  Si l’arrêt de la Cour n’exprime pas, en tout ou en partie, l’opinion unanime des 

juges, tout juge a le droit d’y joindre une opinion individuelle ou dissidente. 
 
Article 29 : Signification de l’arrêt 
1. L’arrêt de la Cour est signifié aux parties en cause et transmis aux Etats 

membres de l’OUA ainsi qu’à la Commission. 
2.  Les arrêts de la Cour sont aussi notifiés au Conseil des Ministres qui veille à leur 

exécution au nom de la Conférence. 
 
Article 30: Exécution des arrêts de la Cour 
Les Etats parties au présent Protocole s’engagent à se conformer aux décisions 
rendues par la Cour dans tout litige où ils sont en cause et à en assurer l’exécution 
dans le délai fixé par la Cour. 
 
III. MECANISMES DE VISITE 
 
1. Comité européen pour la prévention de la torture (La Convention 
européenne pour la prévention de la torture, 1987) 38 
 
Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente Convention,  
Vu les dispositions de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des 
Libertés Fondamentales;  
Rappelant qu'aux termes de l'article 3 de la même Convention, «nul ne peut être 
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants»;  
Constatant que les personnes qui se prétendent victimes de violations de l'article 3 
peuvent se prévaloir du mécanisme prévu par cette Convention;  
Convaincus que la protection des personnes privées de liberté contre la torture et les 
peines ou traitements inhumains ou dégradants pourrait être renforcée par un 
mécanisme non judiciaire, à caractère préventif, fondé sur des visites.  
Sont convenus de ce qui suit:  
 
CHAPITRE I 
 
Article 1er  
Il est institué un Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants (ci-après dénommé: «le Comité»). Par le 
moyen de visites, le Comité examine le traitement des personnes privées de liberté 
en vue de renforcer, le cas échéant, leur protection contre la torture et les peines ou 
traitements inhumains ou dégradants.  

                                            
38 Adoptée par le Comité des Ministres du Consei de l’Europe le 26 novembre 1987; entrée en vigueur le 1er 
février 1989. 
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Article 2  
Chaque Partie autorise la visite, conformément à la présente Convention, de tout lieu 
relevant de sa juridiction où des personnes sont privées de liberté par une autorité 
publique.  
 
Article 3  
Le Comité et les autorités nationales compétentes de la Partie concernée coopèrent 
en vue de l'application de la présente Convention.  
 
CHAPITRE II 
 
Article 4  
1.  Le Comité se compose d'un nombre de membres égal à celui des Parties.  
2.  Les membres du Comité sont choisis parmi des personnalités de haute moralité, 

connues pour leur compétence en matière de droits de l'homme ou ayant une 
expérience professionnelle dans les domaines dont traite la présente 
Convention.  

3.  Le Comité ne peut comprendre plus d'un national du même Etat.  
4.  Les membres siègent à titre individuel, sont indépendants et impartiaux dans 

l'exercice de leurs mandats et se rendent disponibles pour remplir leurs fonctions 
de manière effective.  

 
 
Article 5  
1.  Les membres du Comité sont élus par le Comité des Ministres du Conseil de 

l'Europe à la majorité absolue des voix, sur une liste de noms dressée par le 
Bureau de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe; la délégation 
nationale à l'Assemblée Consultative de chaque Partie présente trois candidats 
dont deux au moins sont de sa nationalité.  

2.  La même procédure est suivie pour pourvoir les sièges devenus vacants.  
3.  Les membres du Comité sont élus pour une durée de quatre ans. Ils ne sont 

rééligibles qu'une fois. Toutefois, en ce qui concerne les membres désignés à la 
première élection, les fonctions de trois membres prendront fin à l'issue d'une 
période de deux ans. Les membres dont les fonctions prendront fin au terme de 
la période initiale de deux ans sont désignés par tirage au sort effectué par le 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe immédiatement après qu'il aura été 
procédé à la première élection.  

 
Article 6  
1.  Le Comité siège à huis clos. Le quorum est constitué par la majorité de ses 

membres. Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres 
présents, sous réserve des dispositions de l'article 10, paragraphe 2.  

2.  Le Comité établit son règlement intérieur.  
3.  Le Secrétariat du Comité est assuré par le Secrétaire Général du Conseil de 

l'Europe.  
 
CHAPITRE III 
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Article 7  
1.  Le Comité organise la visite des lieux visés à l'article 2. Outre des visites 

périodiques, le Comité peut organiser toute autre visite lui paraissant exigée par 
les circonstances.  

2.  Les visites sont effectuées en règle générale par au moins deux membres du 
Comité. Ce dernier peut, s'il l'estime nécessaire, être assisté par des experts et 
des interprètes.  

 
Article 8  
1.  Le Comité notifie au gouvernement de la Partie concernée son intention 

d'effectuer une visite. A la suite d'une telle notification, le Comité est habilité à 
visiter, à tout moment, les lieux visés à l'article 2.  

2.  Une Partie doit fournir au Comité les facilités suivantes pour l'accomplissement 
de sa tâche:  
a) l'accès à son territoire et le droit de s'y déplacer sans restrictions;  
b) tous renseignements sur les lieux où se trouvent des personnes privées de 

liberté;  
c) la possibilité de se rendre à son gré dans tout lieu où se trouvent des 

personnes privées de liberté, y compris le droit de se déplacer sans entrave 
à l'intérieur de ces lieux;  

d)  toute autre information dont dispose la Partie et qui est nécessaire au Comité 
pour l'accomplissement de sa tâche. En recherchant cette information, le 
Comité tient compte des règles de droit et de déontologie applicables au 
niveau national.  

3.  Le Comité peut s'entretenir sans témoin avec les personnes privées de liberté.  
4.  Le Comité peut entrer en contact librement avec toute personne dont il pense 

qu'elle peut lui fournir des informations utiles.  
5.  S'il y a lieu, le Comité communique sur-le-champ des observations aux autorités 

compétentes de la Partie concernée.  
 
Article 9  
1.  Dans des circonstances exceptionnelles, les autorités compétentes de la Partie 

concernée peuvent faire connaître au Comité leurs objections à la visite au 
moment envisagé par le Comité ou au lieu déterminé que ce Comité a l'intention 
de visiter. De telles objections ne peuvent être faites que pour des motifs de 
défense nationale ou de sûreté publique ou en raison de troubles graves dans 
les lieux où des personnes sont privées de liberté, de l'état de santé d'une 
personne ou d'un interrogatoire urgent, dans une enquête en cours, en relation 
avec une infraction pénale grave.  

2.  Suite à de telles objections, le Comité et la Partie se consultent immédiatement 
afin de clarifier la situation et pour parvenir à un accord sur des dispositions 
permettant au Comité d'exercer ses fonctions aussi rapidement que possible. 
Ces dispositions peuvent comprendre le transfert dans un autre endroit de toute 
personne que le Comité a l'intention de visiter. En attendant que la visite puisse 
avoir lieu, la Partie fournit au Comité des informations sur toute personne 
concernée.  

 
Article 10  
1.  Après chaque visite, le Comité établit un rapport sur les faits constatés à 

l'occasion de celle-ci en tenant compte de toutes observations éventuellement 
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présentées par la Partie concernée. Il transmet à cette dernière son rapport qui 
contient les recommandations qu'il juge nécessaires. Le Comité peut entrer en 
consultation avec la Partie en vue de suggérer, s'il y a lieu, des améliorations 
dans la protection des personnes privées de liberté.  

2.  Si la Partie ne coopère pas ou refuse d'améliorer la situation à la lumière des 
recommandations du Comité, celui-ci peut décider, à la majorité des deux tiers 
de ses membres, après que la Partie aura eu la possibilité de s'expliquer, de 
faire une déclaration publique à ce sujet.  

 
Article 11  
1.  Les informations recueillies par le Comité à l'occasion d'une visite, son rapport et 

ses consultations avec la Partie concernée sont confidentiels.  
2.  Le Comité publie son rapport ainsi que tout commentaire de la Partie concernée, 

lorsque celle-ci le demande.  
3.  Toutefois, aucune donnée à caractère personnel ne doit être rendue publique 

sans le consentement explicite de la personne concernée.  
 
Article 12  
Chaque année, le Comité soumet au Comité des Ministres, en tenant compte des 
règles de confidentialité prévues à l'article 11, un rapport général sur ses activités, 
qui est transmis à l'Assemblée Consultative et rendu public.  
 
Article 13  
Les membres du Comité, les experts et les autres personnes qui l'assistent sont 
soumis, durant leur mandat et après son expiration, à l'obligation de garder secrets 
les faits ou informations dont ils ont connaissance dans l'accomplissement de leurs 
fonctions.  
 
Article 14  
1.  Les noms des personnes qui assistent le Comité sont indiqués dans la 

notification faite en vertu de l'article 8, paragraphe 1.  
2.  Les experts agissent sur les instructions et sous la responsabilité du Comité. Ils 

doivent posséder une compétence et une expérience propres aux matières 
relevant de la présente Convention et sont liés par les mêmes obligations 
d'indépendance, d'impartialité et de disponibilité que les membres du Comité.  

3.  Exceptionnellement, une Partie peut déclarer qu'un expert ou une autre 
personne qui assiste le Comité ne peut pas être admis à participer à la visite d'un 
lieu relevant de sa juridiction.  

 
CHAPITRE IV 
 
Article 15  
Chaque Partie communique au Comité le nom et l'adresse de l'autorité compétente 
pour recevoir les notifications adressées à son gouvernement et ceux de tout agent 
de liaison qu'elle peut avoir désigné.  
 
Article 16  
Le Comité, ses membres et les experts mentionnés à l'article 7, paragraphe 2, 
jouissent des privilèges et immunités prévus par l’annexe à la présente Convention.  
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Article 17  
1.  La présente Convention ne porte pas atteinte aux dispositions de droit interne ou 

des accords internationaux qui assurent une plus grande protection aux 
personnes privées de liberté.  

2.  Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme 
une limite ou une dérogation aux compétences des organes de la Convention 
européenne des Droits de l'Homme ou aux obligations assumées par les Parties 
en vertu de cette Convention.  

3.  Le Comité ne visitera pas les lieux que des représentants ou délégués de 
puissances protectrices ou du Comité international de la Croix-Rouge visitent 
effectivement et régulièrement en vertu des Conventions de Genève du 12 août 
1949 et de leurs Protocoles additionnels du 8 juin 1977.  

 
 

2. Comité contre la torture (La Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
1984 (article 20))39 

 
Article 20 
1.  Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des 

indications bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le 
territoire d'un Etat partie, il invite ledit Etat à coopérer dans l'examen des 
renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à ce sujet.  

 
2.  En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'Etat 

partie intéressé et de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le 
Comité peut, s'il juge que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses 
membres de procéder à une enquête confidentielle et de lui faire rapport 
d'urgence.  

 
3.  Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité 

recherche la coopération de l'Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat 
partie, l'enquête peut comporter une visite sur son territoire.  

 
4.  Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont 

soumises conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet 
ces conclusions à l'Etat partie intéressé, avec tous commentaires ou suggestions 
qu'il juge appropriés compte tenu de la situation.  

 
5.  Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du 

présent article sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s'efforce 
d'obtenir la coopération de l'Etat partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à 
une enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité peut, après 
consultations avec l'Etat partie intéressé, décider de faire figurer un compte 
rendu succinct des résultats des travaux dans le rapport annuel qu'il établit 
conformément à l'article 24. 

 

                                            
39Adoptée par la résolution de l’Assemblée générale 39/46 du 10 décembre 1984; entrée en vigueur le 26 juin 
1987.  
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3. Sous-Comité contre la torture (Protocole facultatif à la 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants)40 

 
Les Etats parties au présent Protocole  
Considérant que, pour   mieux assurer l'accomplissement des fins de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-
après la Convention), il convient de renforcer la protection des personnes privées de 
liberté contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants par un mécanisme non judiciaire, à caractère préventif, fondé sur des 
visites 
 
Sont convenus de ce qui suit: 
 
TITRE I 
 
Article 1 
1. Un Etat partie au présent Protocole s'engage à autoriser la visite, conformément 

à ce Protocole, de tout lieu relevant de sa juridiction où des personnes privées de 
liberté par une autorité publique ou à son instigation ou avec son consentement 
exprès ou tacite sont retenues ou pourraient l'être. 

2. 2. L'objet des visites est d'examiner le traitement des personnes privées de liberté 
en vue de renforcer, si nécessaire, la protection de ces personnes contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels inhumains ou dégradants 
conformément aux normes internationales. 

 
Article 2 
Le Comité contre la torture institue un Sous-Comité pour la prévention de la torture et 
autres traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après dénommé le Sous-
Comité); le Sous-Comité a la fonction d'organiser des missions dans les Etats parties 
au présent Protocole aux fins exposées à l'article 1. 
 
Article 3 
Le Sous-Comité et les autorités nationales compétentes de l'Etat partie concerné 
coopèrent en vue de l'application du présent Protocole. 
 
TITRE II 
Article 4 
1. Le Sous-Comité se compose d'un maximum de vingt-cinq membres. Tant que le 

présent Protocole compte moins de vingt-cinq Etats parties, le Sous-Comité se 
compose d'un nombre égal à celui d'Etats parties. 

2. Les membres du Sous-Comité sont choisis parmi des personnalités de haute 
moralité, ayant une expérience professionnelle démontrée dans le domaine de 
l'administration pénitentiaire ou policière, ou dans les domaines médicaux 
pertinents pour les personnes privées de liberté, ou dans le domaine de la 
protection internationale des droits de l'homme. 

                                            
40 Texte original présenté à la Commission des droits de l'homme des Nations Unies par la Mission du Costa 
dans une lettre du 15 janvier 1991. E/CN.4/1991/66 
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3. Le Sous-Comité ne peut comprendre plus d'un national du même Etat. 
4. Les membres du Sous-Comité siègent à titre individuel, sont indépendants et 

impartiaux dans l'exercice de leurs mandats, et se rendent disponibles pour 
remplir leurs fonctions de manière effective. 

 
Article 5 
1. Les membres du Sous-Comité sont élus par le Comité contre la torture à la 

majorité absolue des votes sur une liste de candidats possédant les qualifications 
prescrites à l'article 4 et désignés par les Etats parties au présent Protocole. 

2. 2. Dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent Protocole, 
l'adhésion d'un nouveau membre ou d'une vacance, chaque Etat partie présente 
trois candidats, dont deux au moins sont de sa nationalité. Leurs noms sont 
indiqués selon l'ordre alphabétique. 

3. Sous réserve de l'article 4 paragraphe 1, le Comité contre la torture procède à 
des élections lorsqu'a lieu une adhésion au présent Protocole ou lorsqu'il se 
produit une vacance au sein du Sous-Comité. 

4. Un candidat est rééligible s'il est présenté à nouveau, 
 
Article 6 
1. Les membres du Sous-Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, en ce qui 

concerne les membres désignés à la première élection, les fonctions de cinq 
membres – devant être désignés par tirage au sort- prendront fin à l'issue d'une 
période de deux ans. 

2. Lors de l'élection des membres du Sous-Comité, il est tenu compte d'une 
répartition géographique équitable, d'un équilibre adéquat entre les divers 
domaines professionnels desquels il est fait mention à l'article 4 paragraphe 2, 
ainsi que de la représentation des différentes traditions et des différents systèmes 
juridiques. 

 
Article 7 
1. Le Sous-Comité se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an; il se 

réunit en session extraordinaire à l'initiative de son Président ou à la demande 
d'au moins un tiers de ses membres. 

2. 2. Le Sous-Comité siège à huis clos. Le quorum est constitué par la moitié de ses 
membres. Les décisions du Sous-Comité sont prises à la majorité des membres 
présents, sous réserve de l'article 14 paragraphe 2. 

3. Le Sous-Comité établit son règlement intérieur. 
4. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du 

Comité contre la torture et du Sous Comité le personnel et les facilités qui leur 
sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui leur sont 
confiées en vertu du présent Protocole. 

 
TITRE III 
Article 8 
1. Le Sous-Comité établit un programme de missions régulières à chacun des Etats 

parties. Outre des missions régulières, il effectue également toute autre mission 
qui lui paraît exigée par les circonstances. 

2. Le Sous Comité ajourne une telle mission si l'Etat partie concerné a accepté une 
visite sur son territoire en application de l'article 20 paragraphe 3 de la 
Convention. 
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Article 9 
1. Si, sur a base d'une Convention régionale, un système de visites aux lieux de 

détention semblable à celui du présent Protocole est en vigueur dans un Etat 
partie, le Sous-Comité n'envoie que dans les cas exceptionnels, lorsque cela est 
exigé par d'importantes circonstances, sa propre mission dans un tel Etat partie. Il 
peut néanmoins entrer en consultation avec les organes établis dans le cadre de 
telles  Conventions régionales en vue d'une coordination de leurs activités, ce qui 
comprend la possibilité d'intégrer en tant qu'observateur l'un de ses membres 
dans les missions effectuées dans le cadre des conventions régionales. Un tel 
observateur fait rapport au Sous-Comité. Ce rapport est strictement confidentiel et 
n'est pas rendu public. 

2. Le présent Protocole n'affecte pas les dispositions des Conventions de Genève  
du 12 août 1949 et de leurs protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux termes 
desquels les Puissances protectrices et le Comité international de la Croix Rouge 
visitent les lieux de détention,  ni le droit de tout Etat partie à autoriser le Comité 
international à visiter des lieux de détention dans les situations non couvertes par 
le droit international humanitaire. 

 
Article 10 
1. Les missions sont effectuées en règle générale par au moins deux membres du 

Sous-Comité, assistés par des experts et des interprètes si nécessaire. 
2. Aucun membre ressortissant de l'Etat partie à visiter ne fait partie d'une 

délégation. 
 
Article 11 
1. Les experts agissent sur les instructions et sous la responsabilité du Sous-

Comité. Ils doivent posséder une compétence et une expérience propres aux 
matières relevant du présent Protocole et sont liés par les mêmes obligations 
d'indépendance, d'impartialité et de disponibilité que les membres du Sous-
Comité. 

2. Exceptionnellement, et pour des motifs donnés confidentiellement, un Etat partie, 
peut déclarer qu'un expert ou une autre personne qui assiste le Sous-Comité ne 
peut participer à une mission sur son territoire. 

 
Article 12 
1. Le Sous-Comité notifie au gouvernement de l'Etat partie concerné sont intention 

d'organiser une mission. A la suite d'un telle notification, le Sous-Comité est 
habilité à visiter, à tout moment, tout lieu visé à l'article 1, paragarphe1. 

2.  l'Etat Partie dans la juridiction duquel une mission va être effectuée doit fournir à 
la délégation toutes les facilités nécessaires à l'accomplissement adéquat de leur 
tâche et ne doit entraver en aucune manière le programme de es visites ou toute 
autre activité que la délégation entreprend spécialement aux fins de visites ou y 
relatives. L'Etat partie doit en particulier fournir à la délégation les facilités 
suivantes: 

       a. l'accès à son territoire et le droit de s'y déplacer sans restrictions; 
 b. tout renseignement sur les lieux visés à l'article 1, paragraphe 1, y compris  

les informations requises relativement à des personnes précises; 
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c. la possibilité de se rendre à son gré dans tout lieu visé à l'article 1 
paragraphe 1, y compris le droit de se déplacer sans entrave à l'intérieur de 
ces lieux; 
d. de l'assistance pour obtenir l'accès aux lieux où la délégation a des raisons 
de croire que des personnes peuvent être privées de liberté; 
e. la production/présentation de toute personne privée de liberté avec laquelle 
la délégation souhaite s'entretenir, à la demande de la délégation et dans un 
endroit qui convienne; 
f. toute autre information dont dispose l'Etat partie et qui est nécessaire à la 
délégation pour l'accomplissement de sa tâche. 

3. Les membres de la délégation peuvent s'entretenir en privé, à son lieu de 
détention ou à l'extérieur, sans témoin et durant le temps qu'ils estiment 
nécessaire, avec toute personne privée de liberté aux termes de l'article 1. Ils 
peuvent également entrer en contact sans restrictions avec des parents, amis, 
avocats chargés de la défense et médecins des personnes qui sont ou ont été 
privées de liberté, ainsi qu'avec toute autre personne ou organisation dont ils 
pensent qu'elle peu lui fournir des informations utiles à leur mission. En 
recherchant cette information, la délégation tient compte des règles de droit 
relatives à la protection des données et des principes de déontologie médicale 
applicables au niveau national. 

4. Aucune autorité ou agent public n'ordonne, n'explique, n'autorise, ni ne tolère une 
quelconque sanction à l'encontre d'une personne ou organisation au motif que 
celle-ci a communiqué des renseignements au Sous-Comité ou aux membres de 
la délégation, que ces renseignements soient vrais ou faux; une telle personne ou 
organisation ne doit, en aucun cas, subir des préjudices de quelque sorte. 

5. En cas d'urgence, la délégation soumet immédiatement des observations ou 
recommandations de nature générale ou spécifique aux autorités compétentes de 
l'Etat concerné. 

 
Article 13 
1. dans le contexte d'une mission, les autorités compétentes de l'Etat partie 

concerné peuvent faire connaître au Sous-Comité ou à sa délégation leurs 
objections à une visite spécifique si des raisons urgentes et contraignantes 
relatives à des troubles graves dans le lieu devant être visité empêchent 
temporairement qu'une visite soit effectuée,. 

2. Suite à de telles objections, le Sous-Comité et l'Etat parie se consultent 
immédiatement afin de clarifier la situation et pour parvenir à un accord sur des 
dispositions permettant au Sous-Comité d'exercer ses fonctions aussi rapidement 
que possible. Ces dispositions peuvent comprendre le transfert dans un autre 
endroit de toute personne que le Sous-Comité a l'intention de visiter. En attendant 
que la visite puisse avoir lieu, l'Etat partie fournit au Sous-Comité des 
informations sur toute personne concernée. 

 
Article 14 
1. Après chaque mission, le Sous-Comité établit un rapport sur les faits constatés à 

l'occasion de celle-ci, en tenant compte de toutes observations éventuellement 
présentées par l'Etat partie concerné. Il transmet à cette dernière son rapport qui 
contient des recommandations qu'il juge nécessaires et il peut entrer en 
consultation avec l'Etat partie en vue de suggérer, s'il y a lieu, des améliorations 
dans la protection es personnes privées de liberté. 
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2. Si l'Etat partie ne coopère pas ou refuse d'améliorer la situation à la lumière des 
recommandations du Sous-Comité, le Comité contre la torture peut, à la demande 
du Sous-Comité, décider à la majorité de ses membres, après que l'Etat partie 
aura eu l'occasion de s'expliquer, de faire une déclaration publique à ce sujet ou 
de publier le rapport du Sous-Comité 

3. Le Sous-Comité publie son rapport ainsi que tout commentaire de l'Etat partie 
concerné lorsque celui-ci le demande. Si l'Etat partie rend lui même publique une 
partie du rapport, le Se Sous-Comité peut publier le rapport en tout ou partie.- 
Toutefois, aucune donnée à caractère personnel ne peut être rendue publique 
sans le consentement explicite de la personne concernée. 

4. Pour le reste, les informations recueillies par le Sous-Comité et sa délégation à 
l'occasion d'une mission, son rapport et ses consultations avec l'Etat partie 
restent confidentiels. Les membres du Comité contre la torture, du Sous-Comité, 
ses délégations et les personnes les assistant sont soumis à l'obligation de 
confidentialité durant leur mandat et après son expiration. 

 
Article 15 
1. Le Comité contre la torture examine les rapports et recommandations qui peuvent 

lui être soumis par le Sous-Comité. Il observe leur confidentialité tant qu'aucune 
déclaration publique en vertu de l'article 13 paragraphe 2 du présent Protocole n'a 
été faite ou tant que ces rapports et recommandations n'ont pas été rendus 
publics en vertu de l'article 13 paragraphe 3 du présent Protocole. 

2. Chaque année, en tenant compte des règles de confidentialité, le Sous-Comité 
soumet un rapport général sur ses activités au Comité contre la torture qui fait 
figurer des informations sur les activités relatives à l'application du présent 
Protocole dans son rapport annuel à l'Assemblée générale des Nations Unies au 
titre de l'article 24 de la Convention. 

 
 
3. Commission interaméricaine des droits de l'homme (Statut de la 

Commission interaméricaine, 1979)41 
 
Article 18 
La Commission devrait, en ce qui concerne les Etats membres de l’organisation des 
Etats d’Amérique, avoir les pouvoirs suivants: 
 
(…) 
g. Mener des observations in-situ dans un Etat, avec le consentement ou l’invitation 

du gouvernement respectif. 
 
 
 

                                            
41 approuvé selon la résolution no 447, adoptée par l’Assemblée Générale de l’OEA lors de sa neuvième période 
ordinaire de sessions, tenue à la Paz, Bolivie, en octobre 1979   
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